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Culture et Traditions.
Albert Marikus. i
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La notion de culture est vague. On n'en 
possède aucune définition précise. On est incapa
ble d’en donner une. Et s’il en existe quelques 
essais, il serait dangereux de s’appuyer sur aucun. 
C'est que l’idée de culture répond à quelque clio<e 
d'extraordinairement complexe, d’extrêmement 
nuancé. Chacun s’en forge une conception d’après 
son éducation, son pays, sa classe sociale, ses im
pressions, ses souvenirs, sa spécialisation. La no
tion que nous en avons tous est pour une large part 
intuitive. Mais si, parmi ces intuitions, il en est 
qui soient exactes, qui répondent à des réalités, 
à des observations justes, à des observations que 
nous avons ensuite raisonnées, 1a plupart du temps 
se mêlent à ces éléments réfléchis des influences 
d’ordre sentimental. Notre émotivité, notre sensi
bilité particulière, sans que nous nous en doutions, 
travestit nos raisonnements, défigure nos observa
tions et fait que notre conception de la culture en 
général et celle de la culture de notre groupe ethni
que en particulier perd la majeure partie de son 
objectivité. Elle se dépouille des éléments qui se
raient indispensables pour dégager une notion pré-

18 année - N e 107 Avril 1939

Le Folklore Brabançon
-1 SOMMAIRE ■ -

Culture et Traditions. — Les Stèles en Ardoise sculptée dnu> les 
cimetières Ardenimis. Les Beethoven eu Brabant. — Mises ou 
|x>int. — Virtoîi protohis torique. — Menus Faits. — Bibliographie.
— Le Mouvement Folklorique. — Nécrologie. — Nos excursions.
— Fonds de Résistance.



330 331

Congrès Culturel Wallonété présentée au l*r 
—-e 1938.

Qu’est-ce que lu science actuelle nous ap
porte de positif pour comprendre le phénomène 
général de la culture ? Pas grand chose, sinon à 
propos de chaque problème, des opinions contra
dictoires. Peut-on s’appuyer sur la race ? Y en0) Cette étude « Cvé près 

de Lharl«oi. le 12 Novembn

| cise, une définition qui par son évidence, par la 
difficulté de la contredire s'imposerait à tous les 
esprits et résisterait aux assauts de la critique. 
Constater notre ignorance en la matière, n’est pas 
critiquer ceux que le problème de la culture préoc
cupe, bien au contraire. C’est conseiller la pruden
ce, c’est avoir le désir d’améliorer notre savoir et 
d’acheminer l’homme vers des connaissances plus 
exactes. Et si, un peu partout aujourd’hui on s’in
quiète de la culture, si on parle même de la sauver, 
c’est qu’on a l’impression qu’elle est menacée, 
submergée par les soucis et les revendications d ’or
dre matériel, par des concepts d’ordre politique ; 
c’est que l’on sent un danger et que l’on s’efforce 
d’y parer. Que le danger existe et qu’il soit grand, 
il est inutile d’y insister. L’hégémonie européenne 
est menacée et il s’agit de savoir si le cataclysme 
économique et politique que l’on sent se préparer 
sur notre continent entraînera avec lui, dans sa 
débâcle, la culture du vieux monde, ou si, grâce à 
l’esprit, le désordre et la violence seront domptés.

Aussi, bien que me trouvant dans un Con
grès culturel wallon ( 1 ), ne me préoccuperai-je 
pas en particulier de la culture wallonne. On ne 
peut dégager les caractéristiques d’une culture dé
terminée que par leur comparaison avec les carac
téristiques d’autres cultures et en fonction des 
mécanismes d’élaboration des cultures qui, eux, 
sont généraux, communs à toutes les cultures.

Culture n’est pas civilisation. Les nègres 
ont leur culture comme nous avons la nôtre. Cul
ture n implique pas uniquement savoir, ne suppose 
pas seulement l’homme instruit. La notion de cul
ture répond à un phénomène essentiellement col- 
ectif ou sociologique. Elle suppose un ensemble 

< idées, de croyances, d’usages, de connaissances, 
e goûts, de sentiments qui donnent à un groupe

humain une certaine originalité, une certaine con
ception de la vie, un certain comportement, mais 
aussi, en raison même de cette conception, une 
certaine orientation dans ses activités. Cette orien
tation est dans une certaine mesure prévisible. 
Tout homme impliqué dans une culture agit, ma
nœuvre et fonctionne conformément aux particula
rités de cette culture dans laquelle il vit. Tout 
homme réagit dans son milieu conformément à des 
données d’ordre spirituel inspirées par ce milieu, 
qui inhibent son cerveau et déterminent ses mouve
ments et ses actions.

Ces données spirituelles peuvent varier à 
l’infini. Ces variations feront les cultures particu
lières, mais les mécanismes qui donnent naissance 
à ces données, qui les propagent, qui les consoli
dent, sont identiques pour toutes les cultures. 
L’étude de ces mécanismes est un travail qui ne 
peut aboutir que s’il est fait scientifiquement, ob
jectivement, si celui qui s'y consacre s’abstrait 
complètement de sa propre culture, renonce com
plètement à la croire supérieure à toute autre, à 
la vouloir exclusive. Tel est l’aspect scientifique 
du problème.

Autre chose est la politique culturelle. La 
politique culturelle suppose une action concertée 
et suivie pour conserver, pour développer au sein 
d’un groupe déterminé les particularités de sa cul
ture, en accentuer les influences. La politique cul
turelle suppose aussi une action pour préserver le 
groupe envisagé des influences, des infiltrations 
étrangères qui contamineraient le groupe et le fe
raient dévier de sa ligne évolutive habituelle.

* * *
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leur nouveau milieu dont elles finissent par refléter 
les particularités.

Rien que plus impondérables, plus insaisis
sables, plus difficilement discernables les influen
ces du milieu social sont plus importantes encore. 
Elles sont plus directes. Elles sont plus impérieu
ses. L'homme transplanté d'un milieu social dans 
un autre doit rapidement s’assimiler son nouveau 
milieu sinon il n’est pas absorbé par lui, il est tenu 
à l’écart, il est comme on dit, « mis au ban de la 
société ». Il doit immédiatement en accepter les 
usages, en adopter la langue, se plier à ses habitu
des, se soumettre à ses institutions. L’étude du 
milieu social est capitale pour comprendre une cul
ture particulière.

Qu’est-ce donc qu’un milieu social ? Un 
milieu social n’a pas de frontières géographiques 
et, de grâce, essayons de bien nous mettre cela dans 
la tête. S’il en a, elles n'ont aucune importance 
directe. Les frontières d’un milieu social sont dé
terminées par les similitudes mentales des indivi
dus, similitudes sans lesquelles la vie en commun 
serait impossible. Un milieu social suppose une 
résonance mentale entre tous les individus qui en 
font partie. Tl n’y a pas de groupe social viable si 
tous les individus incorporés n’ont un ensemble 
d’idées, de croyances, de connaissances, de goûts, 
d’usages, d’habitudes, de coutumes communes ou 
s'accommodant les unes aux autres, sans qu’il v 
ait ce que l’on appelle un certain conformisme men
tal. Ce conformisme n’implique pas l’uniformité. 
Tl n’y a en fait pas deux hommes qui soient identi
ques. Chacun s’efforce d’abandonner le moins pos
sible de sa personnalité, chacun s’efforce d'amener 
les autres à partager ses idées et ses tendances dans 
le travail d'accommodation mentale qui se fait con
stamment entre tous les individus, mais les diver
gences n’apparaissent que sur des points secon
daires, des points de détails. Les points sur les
quels la résonance est établie n’apparai.ssent

a-t-il encore une seule qui soit pure ? Si au point 
de vue somatique, au point de vue anatomique, on 
devait étudier le peuple wallon, je crains fort que 
l’on constaterait qu’il transporte avec lui plus d’in
fluences germaniques que d’influences ou de sur
vivances celtiques ou gauloises. Si les influences 
latines restent vraisemblablement prépondérantes, 
les traces d’influences germaniques sont plus nom
breuses qu’on ne le pense généralement. Et la mê
me remarque peut s’appliquer à la population fla
mande. Le fait de parler une langue dérivant d’un 
groupe linguistique spécial n'implique nullement 
que la culture générale dominante de cette popula
tion soit celle de ce groupe linguistique. Si le lan
gage est incontestablement germanique en pays 
flamand, il traduit une pensée et trahit le plus 
souvent une culture de caractère très latin.

D’ailleurs, combien le langage germanique 
n’a-t-il pas subi d’influences celtiques. Il semble 
établi aujourd’hui que, dès une très lointaine anti
quité celtes et germains ont eu des rapports étroits; 
non pas de simples rapports de contiguïté, par ac- 
collements de frontières, mais de rapports dus à 
une vie commune sur un même territoire. Il en est 
de même des alsaciens qui anthropologiquement 
celtiques sont germains de langage. Le facteur 
racique doit être écarté dans l’étude de la culture.

Mais les connaissances que nous avons 
acquises, toutes imparfaites qu’elles soient, du mi
lieu physique sur l’adaptation somatique de l’hom
me sont telles que nous ne pouvons plus les négli
ger. Le milieu physique façonne lentement le corps 
humain, lequel jouit.d'une plasticité plus grande 
qu’on ne l’avait jamais cru. L’homme assimile son 
milieu physique et réciproquement (1). Cela nous 
explique 1 adaptation des populations émigrées à

<1) Voir : Conklin. L’Hérédité et le MIHeit. Bibliothèque de Phl- 
losophle Scientifique du Dr Le Paris> 192„ et Messeuard A
. mme et le Climat, préface par Alexis Currel. Plon. Paris, 

* VO/.
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uniquement des transmissions interindividuelles. 
Elle est à la merci de toutes les influences. La per
manence d’une culture dépend d’une certaine sta
bilité, d’une certaine fixité dans le conformisme 
du groupe. Ce conformisme se maintient, se per
pétue grâce à ce que l’on appelle les traditions.

* * *

même pas. Là où l’accord existe, il n’y a pas dis
cussion. Or ces points sont les plus importants. 
Ce sont les points d’équilibre. Mais ce sont aussi 
les points les plus difficiles à discerner, parce que 
précisément notre esprit est tellement formé, dès 
le plus jeune âge à agir conformément à ces prin
cipes d’équilibre que m us ne savons concevoir 
qu’il puisse en être autren. i.t. C’est ainsi que nous 
voyons le monde, que nous le jugeons, que nous le 
raisonnons en fonction d’une logique particulière 
que nous croyons être la Logique, avec une majus
cule et ne pouvons concevoir une autre logique. 
Nous sommes ahuris quand nous rencontrons un 
milieu social qui fonctionne d’une façon autrement 
logique. Par exemple, nous commençons seulement 
à comprendre les philosophies orientales, à voir 
qu’elles ont leur grandeur et leur beauté. Notre 
philosophie et notre logique reposent toujours sur 
les principes élaborés en Grèce. Tl en est de même 
de notre art. Notre conception de la Beauté procède 
toujours des principes de l’art grec et nous y som
mes si bien formés que nous ne savons que difficile
ment dégager la beauté des œuvres japonaises ou 
chinoises.

Nous ne comprenons rien, ou autant dire, 
a la mentalité des nègres et nous nous comportons 
avec eux de telle façon que nous les détruisons. 
L’exemple des Peaux-Rouges ne nous a pas suffi.

Au moment de sa naissance un individu 
ignore tout du labeur de ses ancêtres. Tl naît avec 
un cerveau, avec un organe d’enregistrement. Tout 
dépendra de ce qui s’y imprimera. A ce moment 
on peut aussi bien lui apprendre une langue qu’une 
autre,, l’initier à des mythes qu’à d’autres, l’habi
tuer un goût qu’à un autre, lui inculquer un 
système de connaissances qu’un autre. Mentale
ment il sera ce que son milieu social fera de lui. et 
plus tard, il ne saura plus s’affranchir de cette 
ormation initiale. Il assimile les éléments d’une 

cu U1_e déterminée. Une culture est donc sans base 
ni .>• inique, sans racines dans l’espèce. Elle dépend

La tradition est un phénomène social qui n’a 
pas encore jusqu’à présent, fait l’objet d’une étude 
scientifique assez méthodique, assez longuement 
suivie. Le besoin de changement incessant imposé 
par les contingences de la vie, tant végétative que 
sociale, l’ont fait négliger. Ce besoin de change
ment, plus impérieux peut être, nécessitant un 
effort plus considérable plutôt, a fait apparaître 
la tradition comme un fardeau, comme un Élément 
encombrant, nuisible, sans que l’on se rende assez 
clairement compte qu’elle nous gardait des aven
tures, de l’inexpérience, des solutions inconsidé
rées. Heureusement que la tradition, sans que nous 
nous en apercevions, exerce sur nous son action 
salutaire, modératrice, sinon toute culture serait 
exposée à de brusques fléchissements, à une rup
ture même. Sans la tradition toute culture serait 
fragile, instable, précaire. Aussi, dès qu’un grou
pe se sent menacé dans son équilibre, dans sa con
tinuité, dans son homogénéité, dans sa coordina
tion, apparaît le besoin de se replonger aux sources 
de la tradition, de remettre celle-ci en honneur. 
Souvent ces éléments traditionnels sont dûs aux 
influences du milieu physique. Ils résultent de 
l'adaptation de l’individu aux conditions d’un mi
lieu physique, déterminé. Cela rend plus dange
reuse encore toute tendance à s’en affranchir. En 
obligeant les nègres à s’habiller, nous avons en
travé le fonctionnement normal de leurs glandes 
sudoripares et nous les avons exposés à la tuber
culose qui les décime. La tradition joue assez bien 
dans la vie sociale le rôle de l’hérédité dans la vie 
organique. C’est dire son importance.
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traditionnel, résistant an changement. Tellement 
résistant même que le changement apporté consiste 
la plupart du temps en une accommodation de la 
tradition au besoin, à la nécessité présente. Dans 
cet acquit traditionnel se trouvent incorporés les 
éléments culturels, les particularités culturelles 
du groupement. Evidemment tout ce qui est tradi
tion n’est pas élément culturel. Mais tout élément 
culturel actuel a un aspect traditionnel.

* ♦ ♦

aux Archives Sociologiques(1) Emile Waxwdter, bilroduclion 
I jnnvicr 1910.

Dans un milieu social déterminé les tradi- 
tiens qui frappent le plus l’attention sont celles qui 
revêtent un aspect folklorique ; ce sont aussi celles 
que précisément quand on parle de la culture on 
dédaigne le plus.

Cette indifférence vient de ce que nous les 
considérons comme des vestiges d’une époque pé
rimée. Cessons de les considérer comme des survi
vances. Elles vivent. Si nous les rencontrons en
core c’est qu’il y a dans notre milieu social des 
individus pour qui elles répondent toujours à une 
idée, à un besoin, à un goût, à une croyance. On 
ne conçoit pas un homme agissant d'une façon 
quelconque sans donner à son acte une significa
tion, une valeur, une explication. Si elles apparais
sent à nos yeux comme des survivances de concep
tions périmées, pour ceux qui sont acteurs dans 
ces manifestations elles ont toujours une utilité. 
Elles font partie de leur conformisme mental. Les 
idées auxquelles elles répondent, dont elles sont le 
reflet imprègnent toujours l’esprit de ceux qui 
agissent et inspirent leurs actions dans leur milieu 
social. Ridicules aux yeux de ceux qui se sont 
débarassés de ces idées, elles ne le sont pas aux 
yeux de ceux qui les ont gardées.

Les traditions folkloriques vivent donc tou
jours dans le milieu social, mais ne touchent plus 
que des fractions plus ou moins importantes de la 
population. Elles indiquent les éléments tradition-

l’our connaître le phénomène culturel, le| 
comprendre, il convient d’observer minutieusement 
le phénomène de la tradition, de dégager les parti
cularités de son mécanisme, de son fonctionnement. 
Pour connaître une culture particulière, il faut 
dégager les éléments traditionnels particuliers de 
cette culture. Pour adopter une politique cultu
relle, il faut utiliser ces éléments traditionnels, les 
propager, en suggestionner en quelque sorte les 
individus, en inhiber leur cerveau au point que 
leur comportement en devienne quasi réflexe. Pour 
propager ces éléments traditionnels, il faut bien 
connaître et bien appliquer les principes généraux 
que la psychologie collective nous conseille pour 
assurer la transmission de la tradition.

Dans un milieu social déterminé, tous les 
actes des individus dès qu’ils ont une utilité sociale 
sont inspirés, contenus ou dirigés par des habitu
des devenues communes, des usages, des coutumes. 
Les usages les plus impérieux, ceux que le groupe 
estime le plus aptes à assurer la sécurité et la conti
nuité du groupe sont cristallisés en règles, en lois, 
en institutions ( 1 ).

Usages, coutumes et lois reflètent les con
ceptions particulières du groupement. Ils ne con
cernent pas seulement la vie politique du groupe, 
mais toute la vie sociale, la vie religieuse, les 
mœurs, la morale, le langage, l’art, la connais
sance scientifique. Dans toutes ces activités, il y a 
ce que j’appellerai la partie mobile, celle qui est 
en voie de transformation. Le besoin de rajuster 
les concepts dans ce domaine se fait sentir, mais 
les tendances, les opinions à l’égard du change
ment à apporter varient selon les individus, selon 
leurs idées personnelles, leur idéal ou leur intérêt.

Dans toutes ces activités, il y a aussi la 
partie fixe, l’acquit hérité et transmis, l'acquit
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I

Mais en quoi maintenant les traditions en 
général, et par conséquent les traditions folklori
ques qui en sont l’aspect le plus curieux, intéres
sent-elles la culture? La culture, répétons-le, n’est 
pas la civilisation. Un homme intelligent n’est pas 
nécessairement un homme cultivé. Quand nous 
disons qu’un homme est cultivé, nous nous le re
présentons comme un homme dont les horizons se 
sont élargis, ont débordé des limites de son groupe 
ethnique et de la culture particulière de ce groupe. 
Un homme dont le comportement général est inspi
ré non plus seulement par les influences particu
lières de son groupe mais aussi par les influences 
d’une sorte de culture universelle, universelle 
étant pris non pas tant au sens géographique qu’au 
sens encyclopédique. De même un homme instruit, 
un savant, peut ne pas être un homme cultivé. Sa 
culture peut être incomplète parce que trop unila
térale. Dès qu’on le sort de sa spécialité un savant 
peut apparaître comme plutôt médiocre à d’autres 
points de vue. Savoir par exemple dire immédiate
ment le numéro d’un verset de la Bible qu’on lui 
récite implique une grande connaissance de la Bible 
et une excellente mémoire chez un théologien ou 
un historien des religions mais cela n'implique 
pas qu’il soit un homme cultivé. La culture indivi
duelle suppose un certain développement de la vie 
mentale dans son entierté : intelligence, connais
sances générales et équilibre affectif. Cette har
monie bien proportionnée de toutes les aptitudes 
et de toutes les activités mentales ne suppose même 
pas nécessairement le développement particulier 
de l’une ou l’autre d’entre elles, la spécialisation 
à outrance n’étant qu’une nécessité de notre ■ ie 
sociale actuelle. Un homme cultivé n’est pas seule
ment réceptif, ouvert à toutes les acquisitions men
tales, mais il est doué d’un jugement qui lui en 
permet la critique et lui donne une certaine person
nalité. Je me demande même si le critère de la cul
ture pour un individu n’implique pas pour lui

nels que le conformisme du groupe est en voie1 
d'abandonner. Nous pouvons donc nous représen
ter les traditions comme des éléments pas tout à 
fait fixés, mais comme des éléments qui contri
buent puissamment au maintien de l’équilibre so
cial, de la coordination interindividuelle. Les con
tingences les obligent à se transformer lentement, 
à assimiler somme toute des notions nouvelles. Ces 
notions nouvelles nécessitent l’abandon de certai
nes notions périmées. Mais cet abandon ne se fait 
pas simultanément dans tous les esprits. Il y a des 
strates mentales, dirons-nous, des couches de po
pulation qui demeurent réfractaires au change
ment. Cette disposition hostile n’est pas voulue, 
pas consciente même. Elle vient de l’incompréhen
sion, de l’impossibilité de comprendre la notion 
nouvelle, de l’assimiler. Elle vient parfois de l’inu
tilité même du changement pour ces couches spé
ciales d’individus.

De telle sorte que nous pouvons dire que si 
l’étude de la tradition est utile, il est aussi impor
tant d’étudier les facteurs qui agissent sur sa con
servation, son intangibilité, sa pérénité, sa prolon
gation jusqu’à la limite du ridicule même, que 
d’étudier les facteurs novateurs qui agissent sur 
sa transformation, son évolution lente ; ceux que 
nous considérons comme de nature à élever l’indi
vidu. Ces éléments souvent importés servent plu
tôt à le déformer, à le dénaturer faute de discerne
ment dans le choix de ces éléments. Etudier les 
uns sans étudier les autres c’est n’étudier qu’une 
partie du phénomène, c’est commettre une lourde 
faute de méthode scientifique.

Les traditions folkloriques font bien partie 
intégrante du milieu social et y conservent un cer
tain dynamisme. L’étude approfondie de ces tra
ditions montre même que ce dynamisme est beau
coup plus puissant qu’on ne l’imagine. On n’extir
pe pas une tradition folklorique des couches socia
les où elle reste vivace.
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respectif ). La culture d’un peuple au contraire, im
plique une tendance à conserver des particularités 
propres sans rester toutefois en dehors des grands 
courants de la pensée. Développons quelque peu 
ce point de vue.

Un peuple peut n’avoir qu’une culture mé
diocre et avoir cependant une élite d’hommes très 
cultivés. Le critère pour juger de la culture d’un 
homme ne peut, pas être le même que pour juger la 
culture d’un groupement. Et cette distinction n’est 
généralement pas faite. Le critère de la culture 
d’un individu doit se trouver dans le domaine de 
la psychologie, celui de la culture d’un peuple dans 
le domaine de la sociologie. Là les éléments d’ordre 
intellectuel ne sont pas les mêmes, ne jouent pas 
un rôle aussi considérable. Le niveau optimum de 
la connaissance exigé d’un homme pour qu’il soit 
dit cultivé n’est pas le même quand il s’agit d’un 
peuple, mais un peuple, c’est à dire un groupement 
spécial, pour être considéré comme cultivé doit 
avoir dans le domaine affectif des qualités qui ne 
sont pas aussi indispensables à l’homme isolé ou 
plutôt, dont le développement ne doit pas être équi
valent. Aussi un individu peut-il être très cultivé 
en tant qu'individu, et son action être dissolvante 
pour la culture de son groupe.

Cette distinction a, pensons-nous, une im
portance capitale, car elle fait apparaître immédia
tement tout ce que contient de maladresse et d’in
compréhension la tendance à vouloir, sous prétexte 
de développer sa culture, inciter la masse a imiter 
le plus possible ses hommes cultivés, à vouloir no
tamment élever vers le même niveau, en utilisant 
les mêmes éléments de connaissance, son dévelop
pement intellectuel. Vouloir que la masse lise les 
mêmes livres, apprécient la meme musique, goûte 
de même façon les arts plastiques. On veut tendre 
à mie sorte d’uniformité presque, exclusivement 
intellectuelle qui est une impossibilité cl une faute. 
Une faute car elle ne produit habituellement que

l’obligation de jouer un rôle actif quelconque dans 
la vie'intellectuelle ou émotive de son groupe.

A notre époque où l’on tolère à peine que 
quelqu’un ait une opinion sur une question qui 
n’est pas du ressort de sa profession ou de sa spé
cialité, où notre opinion est à l’égard de bien des 
problèmes formée uniquement par la lecture rapide 
des informations, il est nécessaire de se livrer à 
des distinctions de ce genre. Elles n’eussent pas 
été nécessaires au ((grand siècle», par exemple, où 
on pouvait être cultivé sans savoir écrire. L’homme 
cultivé est toujours un élément d’élite dans un 
groupe social, et généralement un clément actif, 
mais la culture particulière de cet élément d’élite 
ne reflète pas, ne polarise pas, si je puis ainsi dire, 
la culture générale de son milieu social. Un homme 
cultivé et la culture d’un groupe ne sont pas meme 
chose. Il y a souvent opposition entre les deux. 
Aussi convient-il de distinguer. La connaissance 
des caractéristiques de la culture d’un milieu social 
ne s’acquiert que par l’étude de tout le milieu so
cial, La tradition y est incluse qu’elle soit ou non 
folklorique. C’est cette dernière peut être qui sera 
la meilleure révélatrice des tendances particulières 
du groupe. C’est elle en tout cas qui peut le mieux 
contribuer à dégager la ligne de son évolution dans 
le temps. Elle la dégage mieux que l’étude sèche 
des simples évènements historiques. Ceux-ci n’ont 
souvent eu aucun rapport avec la culture propre
ment dite. Autre chose est donc la culture d’un 
individu et culture, d'un peuple. Tandis que la 
culture d’un individu implique une participation 
de plus en plus étendue à une sorte de culture uni
verselle, une tendance à s'affranchir des concep
tions trop particularistes de la culture de son milieu 
ambiant. (Par exemple, Erasme et les grands hu
manistes entretenaient entre eux des relations 
épistolaires très suivies et leurs lettres autant que 
leurs.œuvres sont extraordinairement pauvres eu 
renseignements sur la vie particulière de leur pays
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des bâtards mentaux, des monstres. Un développe
ment culturel ainsi compris, quand il s’agit d’un 
peuple, serait extraordinairement malfaisant.

Quand il s’agit d’un peuple l'idée de cul
ture implique tout ce qui constitue son originalité 
propre. La plupart du temps l’état de ses connais
sances intellectuelles sera le même que celui de 
n’importe quel autre peuple. Il sera celui de son 
temps. Ses connaissances ne sortiront pas du do
maine pratique. 11 connaîtra ce qu’il a besoin de 
connaître pour assurer sa propre existence et son 
désir de connaissance n’ira pas au delà. Cette con
naissance sera répartie entre les individus selon 
leurs activités professionnelles particulières. Les 
infractions à cette règle ne seront qu’exceptionnel
les. Il ne faut pas croire non plus qu’un peuple 
sera doué d’aptitudes mentales particulières. Mais 
il peut témoigner d’une tendance, d’une prédilec
tion pour certaines aptitudes plutôt que pour 
d’autres. Et cela suffira pour donner à ses activités 
cette originalité propre dont nous parlions précé
demment. C’est dans ce sens que doit être orientée 
l’analyse de la culture d’un groupe ou d’un peuple. 
C’est à dégager ces aptitudes particulièrement ac
centuées qu’il faut s’attacher. Celles là seulement ? 
Non car les déficiences doivent être recherchées 
avec autant de soin. C’est l’étude des traditions 
de ce peuple qui seule pourra nous éclairer sur ces 
divers points. C’est-à-dire donc qu’il faut étudier 
un phénomène — la tradition — que nous n’aurions 
guère à envisager si nous voulions étudier la cul
ture d’un homme au lieu de la culture d’un peuple.

H: * *

J’en viens maintenant et pour finir au deu
xième point de mon exposé : l’utilisation du folklo
re par un mouvement pour le développement cul
turel d’un groupe ethnique. C’est à dire que j’aban
donne l’étude objective du problème pour aborder 
celui d une politique culturelle. Tout qui réfléchira

quelque peu aux idées précédemment exposées dé
gagera facilement de lui-même les possibilités 
d’utilisation.

Il ne peut s’agir naturellement d’entretenir 
artificiellement des traditions folkloriques. On s’y 
essayerait d’ailleurs en vain. Elles ne vivent que 
parce qu’elles répondent à des conceptions qui im
prègnent encore les cerveaux de ceux qui y sont 
sujets agissants. Dès que la conception change 
dans ces esprits, la manifestation meurt. Et il se
rait barbare, contraire à tout désir d’élévation cul
turelle des masses de les contraindre à perpétuer 
des idées ou des usages périmés, sans utilité pour 
elles.

Mais ces traditions folkloriques sont des 
reflets particulièrement caractéristiques d’un ter
roir déterminé, ou d’un milieu social spécial. Elles 
sont plus près de la mentalité des masses, de leur 
niveau spirituel, que de nombreux éléments exi
geant une préparation intellectuelle longue et com
pliquée. Elles sont plus aisément assimilables par 
elles, plus à leur portée.

L’apport de ces traditions doit être utilisé 
dans toutes les circonstances où la vie moderne 
rend cette utilisation possible. Il ne faut pas entra
ver l’expansion de ce peuple et lui couper — chose 
que l’on essayerait en vain d’ailleurs — le contact 
avec le reste de l’humanité et le retrancher du 
mouvement qui l’emporte ; mais il faut au con
traire faciliter cette accession au courant général 
de la civilisation, en adaptant les traditions ances
trales aux besoins de la vie contemporaine.

C'est encore une des erreurs que l'on com
met habituellement de croire que la conservation 
par un peuple de ses traditions soit un obstacle à 
la civilisation. Si les traditions sont un frein aux 
entraînements inconsidérés et à la submersion par 
des influences étrangères, elles sont aussi le meil
leur instrument de développement. Les traditions 
sont le résultat d’une sorte de sélcctiou de tendan-
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ces et d’aptitudes. Elles expriment en quelque 
sorte dans la vie sociale ce que l’adaptation expri
me dans l’étude des espèces. Elles sont des indices 
de l’adaptation des individus à leur milieu physi
que et surtout des indices d’adaptation des indivi
dus les uns aux autres. Elles appartiennent au 
patrimoine collectif. Aussi la tradition ne doit pas 
être appréciée seulement en fonction des actes que 
les individus posent actuellement et qui peuvent 
avec raison paraître grotesques et désorbités, mais 
aussi en fonction des dispositions mentales parti
culières qu’elles révèlent. Ces dispositions menta
les ont souvent des sources profondes dans l’indi
vidu. Rien ne pourrait guère les changer. Cinq 
siècles de domination autrichienne et hongroise 
n’ont pas altéré les traditions du peuple Tchéco
slovaque, malgré toutes les contraintes et toutes 
les vexations.

Aussi faut-il songer plutôt à les utiliser. 
Une politique culturelle vise surtout à développer 
l’attachement d’une population à son terroir et A 
lui conserver ce que l’on appelle généralement son 
génie propre, sans toutefois l’isoler des courants 
universels de la civilisation. L’équation à résoudre 
se ramène donc à donner aux problèmes que pose 
la civilisation actuelle une solution qui soit adé
quate à ce génie propre. Quelques exemples de 
problèmes contemporains feront aisément com
prendre comment ils peuvent être résolus en utili
sant dans chaque cas les originalités traditionnelles 
de chaque groupe.

S’il s’agit du problème des loisirs des tra
vailleurs, l'utilisation du théâtre, de la danse, du 
chant, se présente à notre esprit comme désirable, 
La littérature traditionnelle sous forme de contes 
et de légendes peut procurer maint sujet suscep
tible jle jeux scéniques. De plus en plus le loisir 
doit être considéré comme une détente à la mono
tonie de la tâche dans nos entreprises actuelles, 
qui ravale le travailleur à un rôle d’automate. Le

(I) v. le développement -le cette idée dans notre l.r-H-lmn-. 
l.cs Loisirs des Travailleurs, 84 p- illustrées Prix 10 ir Hrlili-nr 
J.eclercq-Moens, 23, rue Suint Jetai, Bruxelles,

(.?) v. des cousr.lérali'-n- sur le problème -tn '.-airi-r.r- .1 -lu 
folklore Unis notre rapport : 1,‘IJIiliti' de.s i'cfth UiiArr-j, »n I' 
Congrès Intcrtnitwnal -lu Régionalisme Alb, 1937

loisir doit lui procurer une occasion d’éprouver une 
satisfaction de vivre et surtout une occasion de 
faire quelque chose lui-même, de participer d’une 
façon active à une réalisation au lieu de regarder 
faire, ce qui est le cas avec les machines. Il peut 
puiser dans les traditions de son terroir bien des 
éléments de réalisations ( 1 ).

S’il s’agit du problème du tourisme, il con
vient que chaque région entretienne, ne fut-ce que 
pour éviter la monotonie et le cosmopolitisme, 
d’utiliser ses richesses, et son originalité. Tl est 
triste non seulement de ne trouver partout qu’une 
cuisine standardisée mais de ne trouver comme 
souvenirs à emporter que des objets fabriqués en 
série souvent même à l’étranger, de ne voir dans 
nos centres touristiques que des films d'importa
tion américaine et des spectacles émigrés des scè
nes des grandes villes, spectacles la plupart du 
temps pauvrement exécutés. Pourquoi le tourisme 
régional n’utiliserait-il pas davantage les produits 
du sol accommodés selon les recettes du terroir ? 
Pourquoi l’industrie locale n’utiliserait-elle pas de 
la matière première de la région pour confectionner 
des souvenirs dont les sujets seraient inspirés par 
les particularités du milieu géographique ou du 
milieu social ? Tout le monde n’emporte-t-il pas 
des conques de Dînant ? Il y a là en même temps 
qu’une source de profit à exploiter une mise eu 
valeur des richesses du terroir. Pourquoi enfin en 
matière d’attraction, n’olïrirait-on pas aux etran
gers des spectacles inspirés des traditions et des 
usages de la contrée ? (2) ,

S’il s’agit du problème artisanal et des mé
tiers d’art on regrettera au lieu de conceptions
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par le canal de

par Frunay-Cid.

Les Stèles en Ardoise sculptée 
dans les cimetières Ardennais.

)

par le canal de ses traditions on peut plus aisément 
Je faire accéder aux grands courants de la civilisa
tion, avec cet avantage de lui conserver une cer
taine originalité.

Nous nous garderons bien de considérer ces 
thèses comme prouvées. Nous en demandons au 
contraire un examen sévère. Notre seule espérance 
c’est que heurtant souvent des idées admises, elles 
ne soient pas rejetées à priori.

L’état critique de notre activité économique a fait 
étudier avec attention le problème de l’artisanat et des 
métiers d’art.

On peut voir encore dans les Ardennes, les restes 
d’un ancien et très curieux art populaire, qui est aussi une 
industrie, et qu’il serait fort possible, si on le voulait fer
mement, de sauver de la disparition.

Dans le cimetière d’un petit village situé près du 
Plateau des Tailles, de vieilles pierres tombales refoulées 
contre le chevet de l’église, retinrent naguère ma curiosité.

C’étaient de sombres croix en ardoise, qui sem
blaient faites de la même main, adroitement sculptées en 
fort relief et dont les sujets se disposaient avec un souci 
d’art évident. Travail d’artisan, accompli avec minutie et 
vigueur. Le praticien devait avoir un joli coup de ciseau 
et l’intuition du style.

Les crucifix très expressifs et d’attitudes variées 
étaient d’une anatomie précise. A leurs pieds, ou les can
tonnant, des femmes en prière ou des anges s'agenouil
laient d’une façon identique contre un amoncellement de 
têtes de mort, de branches coupées ou de cailloux. Tout 
cela, fort sobre. Mais l’auteur avait dû voir les œuvres de 
Jehan Delcour, car ses drapés étaient savants et ses cheve
lures, ses ailes avaient une ligne très élégante. Au milieu 
du calvaire, un petit cartouche portait un nom : « François 
Geubels, à Bastogne ». Les pierres étaient signées, c’était 
donc que l’auteur, quand il les taillait, se sentait assez fier 
de son ouvrage ! Ma foi, a cent ans de distance, d’autres 
que moi lui donneraient encore raison.
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Autre «Goebélfi» à Vanx-Cnavanne

cimetière de Malempré une pierre datée de 1729, ou ne voit

Sépulture Lebrun à Vanx-Chnvanne, 
Ardoise de Fr. Goebels.

Namur. Mais je voudrais que les quelques indications re
cueillies retinissent l’attention des folkloristes, des curieux 
du passé — et des dirigeants des paroisses intéressées — 
pour que soient conservées avec plus de soin qu’on ne leur 
en accorde aujourd’hui, les plus belles des pierres qui nous 
restent encore.

plus aucune de celles-ci après 1890. J’en ai bien trouvé à 
Bra-sur-Lienne, exécutées en l’année 1928, mais si banales 
qu'il vaut mieux ne pas en parler.

Mon rapide reportage n’a pu être mené qu’en un 
espace trop restreint. Il faudrait visiter tous les villages du 
Luxembourg, une partie des provinces de Liège et de

Qu’on veuille bien retenir que ces derniers témoins 
de l'une des formes de l’art populaire ardennais seront 
demain irremplaçables.

J’ai visité d’abord les cimetières de Vaux-Chavanne, 
Grnnd-Ménil, Odeigne, Fraitüre, Malempré, Bra et Bas- 
togne. On doit rencontrer certainement de telles pierres de 
Vielsalm à Martelange, et de Cugnon-sur-Semois à Orchi-

Potir chercher d’autres pierres de ce genre, je me 
mis ù parcourir quelques villages des environs. Avec re
gret, je pus constater assez vite, que cet intéressant métier 
était' pour ainsi dire en voie de s'éteindre. Florissant au 
siècle dernier et même antérieurement, comme l'indique au
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Au cimetière de Régné. L«- «langer auquel -ont exposée? les anlu^es 
lr>rs des travaux exécutés dans k • cimetière*.

remplacer par des monuments construits en pierre de l’Oiir- 
the, en « petit-granit » de Spriniont ou d’Anthisnes, maté
riaux plus chers que la rustique ardoise, mais qui « fait plus 
distingué ».

Ainsi, non contents d’avoir tué un art original, l’es
prit d'imitation et le goût changeant des hommes auront 
encore accentue la disparition de ces derniers souvenirs.

Pourtant» l’usure du temps et les accidents provoqués par 
les aménagements inévitables des cimetières y étaient déjà 
suffisants.

Une aimable correspondante qui me confia être, elle 
aussi. « intéressée par ces pierres travaillées avec un art 
souvent très fin souhaitait « que fussent conservées les 
œuvres d’un folklore paysan qui ne doit pas mourir et qu’il 
soit assuré à ces pierres une survie que leur refusent les 
descendants de ceux qu’elles doivent commémorer ».

Le curé d’une paroisse de la région qui veille autant

mont, puisque dans toute cette région, on extrait ou on a 
extrait le schiste. Les gens du pays les appellent tantôt 
« pierres bleues », pierres d’Ottré, ou d’Hébronval, ou en
core de Redit, tantôt « pierres de Martelange », mais c’est 
toujours la même « ardoise ».

Les « tailleurs » dont j’ai noté les noms provenaient 
surtout d’Ottré ou de Bastogne. La plupart devaient tenir 
leur art de famille. Il y a eu des dynasties nombreuses, 
comme les quatre Piette, Antoine, Jean, P. F., Jean-Quoi- 
lin, qui approximativement produisirent de 1811 à 1872, 
et les quatre Servais, J. J., Lorent, André, Auguste, qui 
ont signé des pierres de 1856 à 1886. Il y a eu des petits- 
maîtres, comme les Geubels, François et Joseph, dont le 
premier est particulièrement intéressant.

Chaque famille avait sa manière et ses traditions que 
l’on retrouvent dans le caractère du métier et le choix 
des sujets, attributs, allégories.

La plus curieuse des pierres que j’ai pu voir est dûe 
à Antoine Piette « 1817 ». Elle se trouve à Grandmenil et 
est assez oblitérée malheureusement. L’auteur nous dit lui- 
même ce qu’il a voulu représenter : « Voisi la Sainte Fa
mille arangée ainsi par Piette d’Ottré, par figur ». On peut 
reconnaître, en effet, le Christ dominant un ciboire et en
touré de Dieu le Père, de la Vierge, du Paraclet. Le dessin 
est aussi naïf que l’orthographe, mais il est habilement 
composé.

Les plus belles tombes, comme je l’ai dit, sont de 
François Guebels dont le réel talent est fait de finesse, 
d’élégance et qui montre dans ses réalisations une science 
approfondie.

Il semble que la taille en forme de croix était em
ployée pour les disparus du commun. Les tombes des nota
bles et des chapelains étaient garnies de grandes dalles sur 
lesquelles s’incrivait la forme, soit de personnages cou
chés comme sur les mausolées classiques, soit des attributs 
de la messe et autres objets symboliques. Dans le creux 
des lettres, de légères traces encore brillantes laissent sup
poser que les inscriptions étaient dorées.

En plusieurs villages, on m’a assuré que beaucoup 
de ces tombes avaient été enlevées, les familles tenant A les



355354

Trop souvent, au cours des aménagements inévita
bles, la négligence des familles et l’indifférence des gardiens 
font que ces pierres sont déplacées des tombes qu’elles sur
montaient et évacuées vers les coins de débarras. Elles

Un splendide ■ Goebela » dungereu»enieiit 
exposé à l’entrée dn cimetière de Viekalm.

s’amoncellent alors parmi les herbes folles, les débris et 
sont laissées à l’abandon. D’autres fois, on les aligne en 
rangs d’oignons contre l’endos où elles se brisent, s’dln- 
tent finissent par disparaître rongées par les mousses et les 
intempéries. Pourtant les ardoises peuvent rester long
temps. On m’en a signalé à Bourg Reuland qui datent de 
1700 et même de 1680.

qu’il lui est possible sur les stèles encore debout dans le 
vieux cimetière de son église, déplorait la disparition de si 
belles choses, que les paysans ont tort de juger trop vieilles 
pour être conservées. « Ce serait un grand bien, disait-il, 
que d’en pouvoir sauver l’une ou l’autre ».

Je suis heureux de pouvoir lui annoncer que son 
souhait sera en partie réalisé. Il devra en savoir gré à Mr 
J. M. Remoucliamps, le regretté directeur du Musée de la 
Vie Wallonne qui ne pouvait demeurer indifférent à de si 
caractéristiques manifestations de la sensibilité et de la 
finesse populaires. Le Musée de la Vie Wallonne se propose, 
en effet, de photographier en stéréoscopie le plus grand 
nombre possible de ces croix. 11 en recueillera quelques 
beaux spécimens et dressera la carte de la région où cette 
coutume a existé.

Le Musée du folklore de Stavelot n’a pas attendu 
pnnr mettre à l’abri quelques pièces. Elles se trouvent 
actuellement sous l’ancien porche de l'abbaye et à l’entrée 
même du Musée. On peut déplorer, qu’on n’ait pas choisi 
de pierres plus intéressantes.

Rendons grâce toutefois, à ces Musées et à celui 
d’Arlon, qui nous permettront de garder le souvenir d’nn 
art dont l’origine doit remonter fort loin dans la vie de la 
vieille Ardenne.

Il serait préférable pourtant que les familles intéres
sées aient plus de respect pour les stèles existantes et que 
les bourgmestres et les curés des communes qui en possè
dent, veillent avec grand soin à leur conservation.

A Crombach, dans les environs de Saint-Vith, on a 
trouvé un moyen ingénieux d’en préserver quelques unes. 
Elles ont été encastrées dans les murs de soutènement du 
cimetière. A la Vaux Chavanne, à Bra, à Odeigne, à Bo- 
vigny et en plusieurs autres endroits, on en a scellé un 
certain nombre au mur de l’église. Ce sont, pour la plu
part, les dalles des anciens chapelains, mais on ne peut pas 
dire qu’elles soient toujours les plus belles œuvres de nos 
artisans. Un splendide « Gcebels » est dresse contre l’en
trée de l’enclos de Vielsahn. Celui-là, dangereusement pla
cé, mérite certainement d’être enlevé aussitôt que possible 
et de venir figurer dans une collection de sculptures.
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Alignées en rangs d'oignons contre l'enclos

Au cimetière d'Brezée

2
£

on «Iles se brisent.

Autre signe de décadence dans l’art vigoureux des 
tailleurs », beaucoup de ces pierres sont chargées d’un 

crucifix rajouté, en fonte moulée, qui les dépare plutôt que 
de les enjoliver et qui détruit ce qui restait encore de leur 
style rustique.

Une durée de plus de deux siècles : c’est assez pour 
lasser la mémoire humaine ! C’est suffisant aussi pour en
glober tout le cycle du développement d’un art, puisqu’un 
moyen des œuvres qui nous restent, on peut très bien voir

Berceau de la dynastie des Piette et des Servais, qui 
ont empli de leurs œuvres toutes les sépultures de la région 
et jusqu’A dix lieues A la ronde, Ottré est plutôt décevant. 
Je croyais y trouver quelques pierres marquantes par leur 
pittoresque, leur beauté ou leur ancienneté Je n’en ai vu 
qu’une seule d’intéressante : finesse du Irait, originalité du 
motif. Elle n’est pas signée.

ce métier monter en s’affinant jusqu’aux Cuebels, pour dé
cliner avec leurs successeurs, et tomber dans la copie mala
droite et la banalité.

On trouvera ci-dessous copie de notes prises au cours 
de recherches opérées dans le Nord de la province de Lu
xembourg et sur la limite des provinces de Liège et du 
canton de Saint-Vith.

Au cimetière d’Erezée, deux pierres de styles diffé
rents mais également intéressantes.

A Régné, le petit cimetière couché autour de la cha
pelle, contient une cinquantaine w d’ardoises » serrées les 
unes contre les autres. Aucune, malheureusement, ne pré
sente quoi que ce soit de remarquable. La plupart sont 
signées de Quoilin Piette qui a rarement fait œuvre origi
nale.
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A signaler aussi, les débris d’un chemin de croix 
dont les tableaux sont encastrés dans le mur du cimetière 
de Petit-Thier, et celui de Sahn-Châleau qui a été restauré 
récemment. De meme, celui de Saint-Martin près de 
Bovigny.

Bovigny, où se trouve un important mausolée de la 
famille Del vaux de Feniïe, a su préserver des dommages 
une très belle dalle de 1797 dédiée à un abbé. Od doit à 
Bého une mention spéciale pour l’état particulièrement 
soigné de son cimetière, si proprement aménagé autour de 
sa pittoresque église. Ici plus qu'ailleurs, les ardoises ont 
résisté au temps et à la versatilité humaine. Une très cu
rieuse croix de 1835 est ornée des effigies de saint Pierre et 
de sainte Madeleine.

A partir d’Ourth et de Deyfeld, les inscriptions alle
mandes deviennent de plus en plus nombreuses. Maldange 
n’avait jadis qu’une chapelle qui a été remplacée depuis 
peu par une spacieuse église, d’une architecture fort gra
cieuse. Dans le cimetière encore très réduit, les inhuma
tions se faisant autrefois à Audrange, on ne verra pas une 
seule ardoise, mais on en trouvera quelques unes isolées au 
bord des routes.

Enfin, Crombach m’a réservé une surprise, un deu
xième sculpteur de nom allemand — Schaus — qui se dit 
d’ailleurs « steinhauer » et qui était du village. Cette croix 
a été exécutée eu 1821. On en peut voir quantité d’autres, 
de plus anciennes ou de plus récentes» et l’on félicitera de 
son initiative celui qui eut la bonne idée d’utiliser ces stèles 
comme pierres de soutènement. Cela vaut mieux que d’en 
faire des abreuvoirs ou des seuils de portes.

Remarque bizarre que j’ai pu faire à Bastogne, à 
Ottre, à Martelange, ce n’est pas dans les lieux d’origine de 
nos sculpteurs d’ardoise, qu’il faut espérer trouver le plus 
de leurs œuvres. Il faut aller dans les cimetières des envi
rons.

Peu de « Goebels » à Bastogne, mais on peut en voir 
en assez grandes quantités dans les villages au sud de la 
ville. Sainlez en est particulièrement fourni Malheureuse
ment ils sont fortement abîmés ou fort rongés par les mous
ses qui les recouvrent.

La plus ancienne doit être une Piette de 1815, d’ail
leurs sans art et fâcheusement repeinte en noir avec les 
motifs en argent. Il en est de récentes, datées de 1904, de 
1910, de 1920 et pareillement insignifiantes. On voit bien, 
que s’il reste encore des ardoises dans les carrières voisines, 
il n’y a plus de bons sculpteurs dans le pays.

Sans doute, cette pénurie se faisait-elle déjà sentir 
en 1890, puisque le mausolée de la famille des Piette ne 
présente rien de spécialement attrayant au point de vue 
sculpture.

La construction de la nouvelle église de Joubiéval 
n’a pas fait trop de ravages parmi les vieilles stèles. Celles 
que l’on a dû déplacer sont rangées eu file contre le mur 
de l’enclos. On y remarque une œuvre de Georis François, 
signature déjà vue à Odeigne ou Grandinénil.

Agglomération plus importante, Salm-Château pos
sède un champ de repos en proportion avec le chiffre de sa 
population. Beaucoup « d’ardoises » parmi d’aussi nom
breux « petit-granit » et beaucoup n d’ardoises » récentes 
pour lesquelles le sculpteur s’est plus intéressé à la forme 
du monument qu’à la taille de son ornementation. Parmi 
les anciennes, les Quoilin Piette sont fréquentes. Une pièce 
dont l’aspect est déjà plus rhénan, par la forme de la stèle 
et le caractère soigné des inscriptions, est signée «D. Maus» 
et datée de 1874.

Des Quoilin Piette et des Servais se rencontrent en
core abondamment à Vielsalm, à Bovigny et à Bého, où 
l’un peut voir aussi les premières inscriptions allemandes.

Le premier de ces cimetières c’est-à-dire Vielsalm 
possède, encore eu bon étal, une magnifique dalle de caveau 
de François Goebels qui présente assurément tous les carac
tères du chef-d’œuvre. Elle se trouve à l’entrée de l’enclos, 
rangée auprès de la dalle d’un ancien Prévôt du Comté de 
Salm. Très simple de motifs, un palmier sous lequel prie 
un ange agenouillé, elle montre éloquemment à quel degré 
de perfection ces modestes artisans pouvaient atteindre. On 
peut se demander si le sculpteur qui a su tailler ce palmier 
de Vielsalm et certain Christ de La Vaux-Chavanne ne 
mériterait pas d’être représenté parmi les artistes de l’Aca- 
démie plutôt qu’au Musée de la vie Wallonne.
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Dalle de les deux faces.

ai

cnveau daum de 1707 au cimetière 
de Boviguy.

A la liste déjà longue des deux Goebels, des quatre 
Servais, des quatre Piette, des Geoiris, Destin, Faus, 
Schaus... Sain lez m’a permis d’ajouter un nouveau nom : 
celui de Pierre Bourgeois, originaire de Martelange et qui 
signe une pierre de 1862.

A Strainchamps, refoulé derrière la première sépul
ture, à droite, se trouve un beau François Goebels. La stèle 
est encore debout, mais un des auges parait assez oblitéré. 
En face, dressée contre l’enclos, est une dalle de 1833, très 
remarquable par la finesse du relief, son dessin achevé et 
sa décoration savante. Ce serait une œuvre à préserver défi
nitivement, d’autant plus qu’elle semble presqu’intacte et 
(pie le caractère de sa composition est fort original. Je n'y 
ai pas vu de signature, niais je la suppose de François 
Goebels.

Warnach a conservé aussi plusieurs ardoises, la plu
part plutôt mal en point. La sépulture des « Lenger » a 
deux dalles couchées (pii datent de 1835 et de 1851. Leur 
dessin, qui est de ligne sobre, ne manque pas de beauté.

Le vieux cimetière d'Attert, celui qui entoure la 
délicieuse chapelle, abrite, si l’on peut dire, une fort belle 
croix dédiée ù un ancien curé décédé en 1846. Celle-ci en
core doit être de François Goebels. Sur une autre stèle, 
assez délabrée, un pourra remarquer un détail des plus 
curieux. C’est un trophée funèbre composé d'une faux, 
d’un serpent qui se mord la queue et d'une clepsydre îï 
ailes de chauve-souris. Le tout, finement taillé, prouve en 
plus de l’habileté du sculpteur, la richesse de son invention 
en fait d’attributs mortuaires.

Martelange, le grand centre de la production ardoi
sière, n’est pas fort riche en monuments de ce genre. Les 
œuvres de nos vieux artisans ont disparu de son cimetière 
pour faire place à des mausolées en « gothique rococo » 
taillés dans des pierres de Grévenmacher ou il des ci granits » 
prétentieux et sans art.

Toutefois, à proximité de la chapelle, on a dégagé 
de sous les sapins qui les cachaient, deux splendides dalles 
de caveau exécutées en 1840 et 1851. L’auteur en est in
connu. Egalement anonyme est une croix voisine dédiér à 
P. J. Mathurin .(1857) d’une forme assez compliquée et 
qui a la particularité d’être taillée sur les deux faces.
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Encore un « Goebeh > du cimetière (FKrezée.

grand nombre

<

Il est hors de doute qu’en de nombreux cimetières 
de l’Ai demie se trouvent encore des stèles en ardoise 
sculptée. Je n’ai pu encore les visiter tous, ni examiner 
toutes les pierres. Peut-être même, aurai-je manqué les plus 
belles ! J’ai néanmoins l’espoir qu’il n’est pas impossible 
de fixer sur ces vieux souvenirs d'un art malheureusement 
disparu, la vigilance et la bonne volonté de ceux qui en ont 
la garde et qui n’ont pas su. toujours, apprécier la qualité 
esthétique de ces œuvres.

Je puis en outre déjà dire qu’un réel interet a pu se 
manifester dans toute l’Ardenne wallonne en faveur de cet 
art des anciens tailleurs de pierres, art qu'il ne serait pas 
impossible de ressusciter. Certaines familles ont accepté 
d’offrir aux Musées quelques beaux spécimens.

Mais il est une autre constatation A faire, constatation 
d’ordre plus général, qui retiendra l’attention de ceux qui 
ont souci de maintenir l’activité de nos régions et d'amé
liorer une situation fâcheuse pour un i, 
d’ouvriers de chez nous.

Ardoise au cimetière de Beho, ornée des effigies 
«le saint Pierre et de sainte Madeleine (1835).
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Bastogne

BastogneJoseph Geubels

OttreAntenne Piette

OttreJean Piette

OttreP. F. Piette

OttreJean-Quoitin Piette

OttreJ. J.. Servais

OttreLoreut Servais

André Servais Ottre

Auguste Servais Ottre

Georis François Ottre

OttreD Mans
CrambnchSchaus

CrombnchDestin

Ma rte langePierre Bourgeois

MartelangeSander
MartelangePaquet
MartelangeTrnin

MartelangeJeanty
BastogneStarck
BastogneGueritte

?Uaucant
qu’avec un peu d’ingéniosité, il serait

Frenay-Cid.

Liste des Tailleurs d’ardoises avec leur 
lien d'origine :

François Gcnbels
(ou Goebels)

Zongerlée
(ou Zangerlée)

Recht ou
Vielsaltn

Liste des Villages 
visités :

Vaux-Chavanne 
Malempré 
Bra-sur-Lieime 
Grand ai en il 
Odeigne 
Fraitare 
Bastogne 
Crombnch 
Bovigny 
Viclsalm
Bourg-Reuland 
Régné 
Martelange 
Stavelot 
Ottre
Joubiéval 
Salin-Château 
Bého 
Onrtli
Deyfetd 
Maldange 
Audrange 
Tavigny 
Sniiilez 
Stnnchamps 
Warnach 
Attert 
Recht 
Pet it-T hier 
Saint-Martin lez

Bovigny 
Warn (fontaine 
Ilerbeinnont 
Cugnon 
Ti mange 
Ortho 
Erezée 
Iloiiffalize 
Arlon 
Liernrnx 
Nen (château

Ce n’est pas seulement un « art paysan » qui est en 
voie de disparaître avec 1a désaffection que l’on a pour 
l’ardoise, c’est eu même temps toute « l’industrie ardoi
sière » qui est en train de péricliter.

Ce n’est pas ici l’endroit où reproduire des statisti
ques. Mais pour donner un exemple, je signalerai ce chan
tier de Martelange où l’on employait naguère 300 ouvriers 
et qui n’en a plus à présent que 120. Encore, ces 120 ardoi- 
siers n’ont-ils pû être sauvés du chômage que grâce à la 
vogue soudaine — mais éphémère, hélas ! — du billard 
russe.

Certains qui confondent, à mon avis, la cause avec 
l’effet, prétendent que cette industrie de l’ardoise décline 
par suite du manque d’ouvriers qualifiés. — u II n’y a plus 
de tailleurs d’ardoise » disent-ils.

Mais il n’y a plus de « couvreurs >» non plus. Le 
croirait-on ? Plus de « caîeteux » pour réparer les clochers 
des églises, les toits des châteaux, les pignons de ces gros
ses fermes qui par la fine ardoise seule, affichaient déjà leur 
caractère ardennais. Les bons couvreurs sont si rares que 
l’on a demandé aux pouvoirs publics du Luxembourg de 
diriger la jeunesse vers ce métier, où l’on sait qu’elle n’aura 
pas à craindre avant longtemps, l'encombrement. On pense 
aussi à encourager les jeunes gens qui auraient quelque 
goût pour reprendre et continuer l’œuvre des anciens sculp
teurs de stèles.

De leur côté, les producteurs d’ardoise s’appliquent 
à ramener l’attention des architectes vers un produit natio
nal qui a trop souvent été détrôné par des produits venus à 
grands frais de l’étranger. Us cherchent à multiplier l’utili
sation de ce beau matériau. On ne fait plus seulement des 
urinoirs, des auges et des couvertures de toits avec l’ardoise, 
mais encore des revêtements de murs, des lambris, des 
éviers, des escaliers intérieurs, des fonts baptismaux, des 
autels d’églises.

Il est certain qu’avec un peu d'ingéniosité, il serait 
possible d'augmenter encore l’utilisation de l’ardoise qui 
peut se prêter à maintes applications, qui peut se vernir et 
s adapter a beaucoup de combinaisons décoratives.
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Les Beethoven en Brabant.
(J. Nauwelaeks).

Beethoven, (Le Parchemin.

Josine fut convaincue du crime de sorcellerie et condamnée 
de ce chef C’est exact ; mais c’est là un grand malheur et 
non plus un sujet de honte

Le travail du généalogiste est ardu et délicat. Il n’est 
pas mou affaire. Les chances d'erreur rendent ce labeur 
décevant, des le moment où, à défaut d’informations sûres, 
l’on en est réduit aux conjectures et aux déductions que 
des similitudes de noms rendent hasardeuses.

Je me propose seulement de verser au dossier des 
van Beethoven brabançons quelques éléments du procès 
de Josyne Van Wasselaer.

Josyne vivait à Campenhout de la vie paisible et 
monotone des paysans. Son mari avait acquis quelque bien ; 
au moment des faits, il possédait en communauté avec 
son épouse un pré d’un journal et quelques terres de cul
ture, d’une superficie de cinq journaux. A l’étable, la pré
sence de deux vaches et de deux veaux attestait une 
certaine aisance. Arnold van Beethoven avait 60 ans ; vieux, 
à peu près incapable de travailler, il était, par dessus le 
marché, paralysé de la main gauche. Josyne n’était sans 
doute pas moins âgée que son époux. Ensemble ils avaient 
élevé leurs quatre enfants dont trois étaient mariés.

Vers la fin de juillet 1595, le mayeur de Campen
hout, Jean Baptiste van Spoelberch, eut vent de bruits qui 
se colportaient dans sa commune et désignaient l’épouse van 
Beethoven comme sorcière. Il ouvrit aussitôt une informa
tion sur la vie et le comportement de son administrée ; six 
jours durant, il fit comparaître les témoins et consigna 
leurs dépositions. Les présomptions dirent lui paraître 
accablantes, car le 5 août, il arrêta l’accusée et la fit con
duire sous bonne garde à Bruxelles où elle fut enfermée 
à la prison communale de Trenrenberg.

Ou sait que le pape Innocent VITT, par sa célèbre 
bulle du 9 décembre 1484, avait dénoncé les pratiques dia
boliques, mais qu’en Belgique, le crime de sorcellerie ne 
fut sérieusement poursuivi et réprimé que depuis certaine 
ordonnance rendue par Philippe II, le 20 juillet 1592 (4) 
La stupide croyance populaire s’affermissait à mesure que

scabinal de Haecht. Il exclut
les époux van Beethoven-van Wasselaer et s’en félicite, car

(L Les ancêtres flamands de Beethoven par Raymond Van Acrde, 
Matines, 1928.

(2) Ph. Van Boxineer. L’Atavisme musical du grand Beethoven 
et son ascendance brabançonne (Folklore Brabançon, août-<M?tobre, 
1935, p. 7).

(3) Les origines brabançonnes de 
mars 1937). (4} De Dnvay, Du crime d* sorcellerie, Bruxelles, 1800

L’ascendance belge du maître de Bonn ne fait plus 
de doute pour personne. Des biographes de la qualité de 
M. Edouard Herriot la considèrent comme vérité consacrée. 
Il est acquis que, se débattant dans une situation équiva
lente à la faillite, Michel van Beethoven abandonna Malines, 
son pays natal, pour aller tenter fortune ailleurs. Il s’arrêta 
à Bonn où ses fils furent assignés à comparaître devant le 
tribunal scabinal de Malines. Le mérite de cette découverte 
et de ces précisions revient à M. Raymond Van A et de dont 
les informations sûres et abondantes ont projeté sur cette 
question de petite histoire des lumières définitives (1).

Les savants travaux de l’archéologue malinois arrê
tent la généalogie de Beethoven vers le milieu du XVIIe 
siècle. A partir de ce moment, le doute surgit. M. Van 
Boxineer a poussé plus loin ; il remonte la ligne ascendante 
jusqu’en Lan 1500 et introduit dans la lignée qu’il propose 
un certain Arnold van Beethoven et son épouse Josine Van 
Vlesselaer ayant vécu ensemble à Campenhout en Brabant, 
vers 1590 (2). Malheureusement, l’auteur n’indique nas 
ses sources ; le contrôle est dès lors impossible.

La rencontre du nom de Beethoven dans les pièces 
d’archives met tous les chercheurs en arrêt. M. Octave le 
Maire, à son tour, a « rectifié et complété » les éléments 
publiés par M. Van Boxmeer (3), à la suite de la décou
verte de certains documents dans les registres du greffe 

de la généalogie du maître
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d'obtenir du beurre; l’un de ses accusateurs affirma qu’après 
avoir labouré un champ pour son compte, son cheval dételé 
se mit à uriner du sang et mourut peu après, ce qui était 
signe non équivoque de sorcellerie.

Anna Verstande fut condamnée, bien plus tard, au 
bannissement. Josyne, elle, ne s’en tira pas à si bon compte. 
Immédiatement «après ses aveux, elle fut condamnée à être 
brûlée vive. Spoelberg était absent à l’audience où cette 
sentence fut prononcée. Dès qu’il en fut informé, il se pré
cipita à Campenhout pour y inventorier et saisir les biens 
de la malheureuse femme, frappés de confiscation au profit 
de Sa Majesté.

En attendant l’exécution, des confesseurs assistèrent 
la condamnée. Ils partagèrent sa cellule du samedi au lundi, 
soit deux jours et deux nuits. En proie au désespoir, entre
voyant l’horreur du bûcher, la pitoyable victime tenta de 
mettre fin à ses jours en avalant les objets laissés à son 
usage, notamment les tessons d’un pot de terre cuite. On lui 
fit reconnaître qu'elle agissait ainsi d’après le conseil et 
l’inspiration de l’incube (vander vijant) ; l’esprit malin lui 
avait promis qu’elle ne mourrait pas en suppliciée.

Chargée de chaînes, Josyne fut menée à l’échafaud 
(tscavot) où le bourreau alluma un feu de bois et de paille. 
Elle expira dans les flammes, tandis que les aides jetaient 
du sable autour du bïlcher pour éviter que l’échafaud ne 
prit feu et ne se consumât.

Aert van Beethoven ne songea évidemment point à 
protester. Il tenta de sauver son patrimoine et eut le bon
heur d’y réussir. Le mayeur se préparait à organiser une 
vente publique et à s’emparer de la moitié du produit. 
Effrayé du grand déshonneur et de la honte (groote oneere 
ende confusie), qui réjaillirait sur lui-même et les siens, le 
veuf proposa de convertir l'obligation de la défunte eu un 
cens annuel au profit des domaines. La Chambre des Comp
tes y consentit par une ordonnance du 5 mai 1596 (7).

(7) Les détails du procès Van Wa.wbier sont puisés uu compte 
dca frais et débours tant do mayeor de Cainjxnhont que de l'atu- 
man de Bruxelles conservé aux Archives Générales du Royaume. 
Chambre de** Comptes, portefeuille n° 17 L'ordonnance du 5 niai 
1506 est enregistrée au registre 303 de la chambre des Comptes, 
folio 40,

15) Expressions e 
<lu 8 novembre 1595 

<01 r 
Coniptfs, n* 2884.

Josyne dénonça
Laurent De Bekere, comme se livrant, elle aussi, aux pra
tiques diaboliques. Immédiatement, Spoelberg courut à 
Campenhout pour arrêter cette femme et saisir ses biens. 
Ou a conservé les procès-verbaux des enquêtes au cours 

entendus dix huit témoins à charge d’An- 
neuf témoins à sa décharge (6). Il est 

que les faits relevés par les paysans contre 
Wasselaer étaient semblables à ceux dont ils 

Or, celle-ci avait, par ses malé- 
Jes uns et empêché les autres

mployés dans une ordonnance de Philippe H 
(Gachard. Analectes belgiques, p. 212).

Archiva Générales dn Royaume, Acquits de U Chambre des

les sentences des tribunaux en confirmaient le fondement. 
Les juges eux étaient assurés de ne jamais condamner à 
tort, car leurs décisions étaient motivées par les aveux des 
accusés Mais ces aveux, les instructeurs les obtenaient par 
les moyens de cruauté raffinée que la procédure du temps 
couvrait pudiquement du nom de question extraordinaire. 
Les idées courantes admettaient les affaires de sorcellerie. 
Des que les rumeurs inconsistantes de la voix populaire 
prenaient corps, le sort de la victime désignée par la mal
veillance uu par l’absurde frayeur était réglé. La torture 
savamment appliquée arrachait aux accusés tout ce qu’on 
désirait obtenir d’eux.

Dans sa cellule du Treurenberg, Josyne van Wasse
laer reçut de nombreuses visites du mayeur ; celui-ci aiguisa 
vainement son imagination et épuisa les ressources de son 
art pour obtenir quelque aveu. Le 18 août 1595, l’accusée 
fut transférée à la prison du Steenpoort. Le magistrat de 
Bruxelles nomma deux échevins, Schock et le docteur Ar
nold Baert en qualité de commissaires. Plusieurs jours de 
suite, seuls ou en présence du mayeur, ils soumirent la 
misérable à la torture. La pauvre villageoise ne résista pas 
plus que les « autres personnes délirantes, infatuées d’igno
rance et de vieillesse, comme sont souvent vieilles femmes 
décrépites» (5). Le 13 septembre, enfin vaincue par la 
douleur physique, elle avoua ; l’on feignit de croire ou l’on 
crut réellement à des aveux spontanés (subite bekentenisse).

Josyne dénonça sa voisine Anna Verstande, épouse 
Laurent De Bekere, ci______„
tiques diaboliques. Immédiatement, f 

o?.”?elh01,t arrêter cette femn,e et saisir 
desquelles furent 
na Verstande et 
permis de croire i 
Josyne van 
accusèrent Anna Verstande?? 
«ces. fait p£rir les bestiaux d
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l'année 1752, folio 43.
Office fiscal de Brabant.

Pfeiffer, Die Warheit über (len 
revue « Musik » (Berlin,

du Royaume, Ch. des Comptes, registre 

Registre 4898 Compte de 
s Générales du Royaume.

Le travail qu’on vient de lire a été présenté sous 
forme de rapport au Congrès d’Archéologie de 1930.

A ce congrès assistait Monsieur Saintyves qui a 
participé à sa discussion. Tl nous fit alors connaître son point 
de vue auquel nous n’avons pu nous rallier, pas plus que 
lui au notre d’ailleurs.

Son point de vue, cet auteur Fa public dntis son 
Manuel de Folklore, paru en 1936. Nous savons dans quel
les conditions cet important travail a été terminé. Nous 
savons que le manuscrit non achevé quand l’auteur mourut 
le fut par des êtres auxquels le défunt était cher. Aussi 
n’est-ce pas avec l’idée d’un reproche ou l’intention d’une 
critique que nous ajoutons A la troisième édition de notre 
travail ce supplément, mais afin de permettre au lecteur 
de comparer les points de vue. Nous avons insisté maintes 
fois auprès des folkloristes pour qu’ils s’attachent à dégager 
de leur travaux certaines conceptions générales. Saint.vves 
l’a fait d’une façon magistrale dans l’ouvrage que nous 
citons. « Il ne fut jamais au monde, disait Montaigne, deux 
opinions pareilles, non plus que deux poils ou deux grains». 
C’est pourquoi nous tenons à mettre sous les yeux de nos 
lecteurs le schéma qu’il a dressé. Nous ne serions i>ns éton
nés si nous savions qu’il a eu en le dressant l’intention de 
l’opposer au nôtre, bien qu’il ne Fait pas dit et ne cite pas 
notre classification dans son Manuel.

Voir ci-contre le schéma de Saintyves.

Nous procédons en ce moment à des rééditions d'étu
des antérieurement parues dans Le Folklore Brabançon. 
Comme nous sommes appelés dans ces réimpressions à don
ner des •• ajoutes cl corrections » nous en publions le texte 
ici afin que nos lecteurs soient tenus au courant de ces 
modifications.

C'est ainsi que l'article : « Ethnographie, Folklore 
et Sociologie », paru ici dans la io* année, 6o, p. 507» 
dont nous faisons une troisième édition, nous la faisons 
suivre des commentaires suivants ;

Frotter et limer sa cervelle contre 
celle d’autrui. (Montaigne).

(8l Archives Générales 
44960, folio 181.

(9) Ibidem.
(10) Archive!

n" 8479.
(1!) Voir notamment Fétu Je de 

Vater Ludwig Van Beethovens, dans la 
octobre 1935).

Effectivement, en 1606, le cens non rachetable de 20 sous 
artois dû par Aert van Beethoven est relevé an « registre 
des cens sous Vilvorde » (8).

Qu'advint-il des Beethoven de Campenliout ? Les 
registres paroissiaux attestent la naissance, le 19 juillet 
1601, de Jean van Beethoven, fils d’Arnold et de H. Pic- 
ryna (?). Cet Arnold n’est, à coup sûr, pas le veuf de la 
sorcière qu’un convoi et une paternité tardive auraient con
solé de ses misères. A part cela, il n’est trace à ces registres 
que du décès d’Anna van Beethoven survenu à Campen- 
hout le 1 mars 1662.

Tl n’est pas rare de rencontrer ailleurs le nom des 
van Beethoven. Au milieu du XVIIIe siècle, vivait à Ter- 
vueren le forgeron Bernard van Beethoven, à qui le rece
veur des Domaines paya le prix d’une pièce confectionnée 
pour le moulin à eau de l'endroit (9). Henri Beethoven 
était notaire à Putte au XVIIIe siècle (10).

De subtils psychologues se complaisent à analyser 
jusque dans leurs replis les plus mystérieux le caractère et 
l'âme de Beethoven et à définir la contribution de ses an
cêtres à la formation de son génie (11). A ce titre et pour 
autant que la malheureuse Josyne puisse prendre place dans 
la lignée du génial compositeur, ces précisions sur ce simu
lacre de justice semblent ne point manquer d’intérêt.

J. Nauwelaers.
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Nous ne nous attacherons pas à faire l’analyse ou la 
critique détaillée de ce schéma qui reste fidèle à peu près 
à tous les points de vue que nous considérons comme erro
nés et que nous nous sommes attachés à combattre dans 
notre travail.

Nous constaterons avec plaisir que Saintyves ratta
che définitivement comme nous, le Folklore à la Sociologie, 
le détachant ainsi de l’Histoire et de l’Archéologie.

Nous constaterons qu’il ajoute au mot : sociologie, 
ceux de : ou psychologie collective et qu’il semble non 
sans raison éviter d’employer le mot : société, dans la défi
nition qu’il donne de cette science. Mais il se détache tout 
à fait de notre conception dans le départage qu’il fait de 
l’Etlmographie et du Folklore. Rappelons que nous pen
sons qu’il y a une ethnographie des peuples civilisés autant 
que des primitifs et que les primitifs ont leur jolklore 
autant que les civilisés.

C’est nous qui ne savons pas aisément discerner dans 
leurs mœurs que nous ne comprenons pas ce qui est folklore 
et ce qui ne l’est pas.

Enfin nous pensons, contrairement à Saintyves que 
dans les pays civilisés, le folklore n’est pas l’apanage exclu
sif des classes populaires et que tout homme, si cultivé 
qu’il soit emporte avec lui sa part d’idées et de gestes folklo
riques. La conception de Saintyves étant plus conforme 
que la notre aux idées dominantes, à l’opinion courante, aux 
conceptions reçues, à l’instruction donnée dans les écoles 
nous ne doutons pas que la sienne ralliera plus facilement 
l’approbation du public et même des folkloristes en general, 
dont les travaux nous permettent d’ailleurs déjà de juger 
qu’ils la partagent.

Notre conception allant ù l’encontre de ces idées, 
nécessite un effort volontaire et prolongé de réflexion, 
comme tout ce qui est innovation. Mais pour récolter un 
succès facile, faut-il que nous taisions notre pensée ?

Nous ne le pensons pas, mais nous voudrions aussi 
que le fait de la dire ne laisse pas à l’esprit du lecteur 
l'idée que nous sous-estimons l’idée d’autrui et en 1 occur
rence J’œuvre de Saintyves. Et puisque notre Montaigne 
nous revient ce jour constamment A l'esprit, disons avec
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Le désordre règne dans le monde depuis vingt-cinq 
ans. Il y a dix ans environ une crise sans précédente s’est 
abattue sur l’humanité. Des hommes, quoique ne se pré* 
occupant nullement de la conduite des peuples, des hommes 
dont les préoccupations habituelles sont tout à fait diffé- * 
rentes, mais qui n’en sont pas moins des hommes d’élite, 
qui n’en réfléchissent pas moins aux aspects de cette crise, 
s’efforcent d’en discerner les causes et sans se consulter, 
sans se connaître ils en arrivent à peu près simultanément 
aux mêmes impressions. Ces impressions, ils les publient 
chacun dans leur langue respective : Einstein en Allemand, 
île Reynold en Français, Ortega y Gasscl en Espagnol, etc

Voici quelques ouvrages où depuis 1932 nous avons 
trouvé mention de cette impression de ce déséquilibre et de 
son action dans les troubles généraux de notre temps :

Einstein : Comment je vois le monde. (Publication 
en français, en 1934, de travaux publiés d’abord en alle
mand à des dates diverses de 1931 à 1933 environ).

Ortega y Gasset : La révolte des masses, (publi
cation remaniée en français, d’une série de travaux publiés 
en espagnol, de 1926 à 1932 environ).

Gonzague de Rbynoed : L'Europe tragique. 
Ouvrage datant de 1935, mais qui a certainement dû, avant 
d'être écrit, faire l’objet des préoccupations de l’auteur 
pendant de nombreuses années.

Ces exemples ne sont pas limitatifs, car un pourrait 
allonger beaucoup cette liste. L’expression de cette intui
tion que le désordre est dû au déséquilibre entre nos orga
nisations sociales et les possibilités de nus connaissances 
scientifiques est devenue, rappelons-le, tics fréquente. La 
notion n’a pas encore pénétré* la masse. Elle a a peine 
touché ses dirigeants politiques. Ils ne montrent en tout 
cas pas qu’ils se préoccupent de rajuster les unes aux 
autres. Nous saisissons donc là une idée émanant d une 
élite. Ces gens d’élite vivent dans des milieux différents, 
des pays différents, exercent des métiers différents, parlent 
des langues différentes. Lis ont donc, en partant de points 
de vue différents, l'intuition simultanée d’un phénomène 
qui n'est particulier à aucun pays. Si cette intuition est 
juste et que la notion s’en propage, elle est appelée certai
nement à pénétrer dans la masse, dans l'opinion courante

neut dans nos Institutions d’autre part, nous éinetions une 
idée qui nous paraissait personnelle. Nous ue l'avions en 
tout cas rencontrée nulle part. Elle semble devenue aujour
d’hui sinon banale, tout au moins avoir frappé un assez 
grand nombre d'esprits. Et s'il est regrettable que nous ne 
voyons guère d’effort afin de rétablir l’équilibre, de rajuster 
les Institutions à nos Connaissances et aux applications 
qu'elles rendent possibles, nous pouvons avoir l'espoir que 
cette accommodation des unes aux autres se fera quand la 
perception du désordre et de ses causes aura atteint un plus 
grand nombre d’individus. Espérons que cette perception 
se produira avant que les catastrophes que l’on redoute et 
que l’on pressent aient éclaté.

Mais nous trouvons dans le fait même de la percep
tion de ce dfeéquilibte uu exemple bien vivant et bien 
actuel de i éiûstici/. du conformisme social.

l’auteur des Essais je ne haïs point les fantaisies contraires 
aux miennes ».

En réalité chacun en disant sa pensée espère dire le 
mot définitif, alors que nous ne fixons qu’un instant de 
notre esprit. Mais il importe que chacun fixe cet instant et 
publie ce mot, laissant à d’autres, aux successeurs surtout, 
le soin de juger dans quel sens ils doivent poursuivre de
main leurs observations et leurs méditations.

Nous tirons aussi une quatrième édition de notre 
étude : Le Folklore dans le Conformisme social, parue dans 
Le Folklore Brabançon, 14' année, n° 79-80, p. 14. Nous 
faisons suivre celte édition de considérations qui pour notre 
pas folkloriques ne s'en rattachent pas moins au mécanisme 
de la pensée, à l'élaboration des idées collectives et à leur 
propagation.

Si le folklore semble à première vue s'intéresser plus 
a leur conservation, on est autorisé à dire que l'élaboration, 
la propagation et la conservation ne sont que trois parties 
differentes d’un meme phénomène, également importantes 
dans l'étude du conformisme social.

Au moment où nous signalions eu 2932 aux partici
pants aux travaux de la section de Folklore du Congrès 
tV Archéologie de Liège ce déséquilibre entre les possibilités 
de notre technique d’une part et les conceptions qui doini-
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Virton protohistorique.
par Louis Stroobamt.

I

Que vuus ai-je donc fait 
Oh mes j en tics années, 
Pour m’avoir fui si vite 
Et vous vire envolées 
Me croyant satisfait.

X...

Le Folklore Brabançon s’est proposé de nous con
duire en excursion à Virton. Pourquoi Virton ? C’est qu’on 
vient d’installer dans ce qui reste de l'ancien couvent des 
Récollets de cette ville, un musée Folklorique et Le Folklore 
Brabançon tient à encourager toutes les créations de ce 
genre. A cette fin Marinas nous a prié de rédiger une notice 
sommaire sur Virton à l’usage de nos membres excur
sionnistes.

Je m’exécute, au risque de rester fort peu complet.
Virton, au confluent de deux cours d’eau : la Pur , 

et le Ton, devrait son nom à la conjugaison des deux vo
cables. C’est l’étymologie populaire, qui pêche par le fait 
que Ton serait une dénomination relativement récente et 
que lu Vire n’a que de lointaines accointances avec l’antique 
Vcrtunum.

Ce VerLunum (en 1180) = Vedritonum - Virtunum 
serait Majeroux, cité antique disparue qui se serait trouvée 
entre Vieux-Virton et le Virton actuel. Le nom Majeroux 
proviendrait de Maceria et viserait les ruines qui se trou
vaient jadis à cet endroit. Ce plateau, de l'étendue environ 
de la ville de Hal, est certainement d'origine Celtique. 
C'est l'avis de G. Kurth in Annales de l'institut archéol. 
du Luxembourg, 1885 (28).

Déjà en 1605, BeRTHELS, Historia Luxcmburgeusis, 
dit qu'il y avait à Virton un temple de Jupiter tonnons 
d’ou le nom de VhAonans, Cela est fort douteux et nous 
ne chercherons pas à trancher la question. Nous renvoyons 
à l’étymologue Virtonnais M. P. Roger qui dit F* rtunum 
(eu 1180), Vertun (en 1187), Merton (en 1199), l'to l'rr-

et à modifier un conformisme établi. Le jour ou ce confor- 
misine se modifiera, des pensées, des conceptions nouvelles, 
des façons de concevoir la vie sociale sous ses aspects multi
ples se substitueront aux conceptions anciennes. Bien des 
idées qui régentèrent les esprits et les hommes tomberont 
dans l’oubli : des traditions disparaîtront ou seront modi
fiées, bien des façons de se comporter des hommes se modi
fieront, bien des gestes ou des actions nouvelles s’impose- 
roui à eux.

La simultanéité de cette intuition par plusieurs pen
seurs est également un fait intéressant à signaler à l’appui 
de ce que nous disons dans ce travail sur le Conformisme 
social à propos de la simultanéité des decouvertes scienti
fiques. (Nous renvoyons pour l’étude de cette simultanéité 
en matière scientifique à l’ouvrage de Jacques Picard, cité 
dans notre texte ; Les conditions positives de l'invention 
dans les sciences). Mais ici la simultanéité ne se produit 
qu’entre spécialistes d’une même science, parce qu’ils sont 
préoccupés du même problème, celui qui se pose à un 
moment donné et que peuvent seuls pressentir et étudier 
des chercheurs spécialisés. Cette simultanéité fait croire 
souvent à des plagiats et elle permet en tout cas à ceux qui 
placent à l’avant plan de leurs préoccupations des senti
ments, des sentiments nationaux par exemple, de revendi
quer pour leur pays l’honneur de l’idée, de la découverte 
ou de l’invention. C’est ce qui fait que la paternité, le mé
rite et l’honneur de toute idée neuve sont disputés par plu
sieurs pays. Pour le psychologue le phénomène de cette 
simultanéité s’explique tout naturellement et le sociologue 
y trouve également un beau champ d’étude.

Il faudrait que les sociologues s’attachent ù décou
vrir dans la réalité présente des exemples de ce genre, 
saisis à leur départ et les suivent dans leur développement. 
L idée initiale fut-elle juste ou ne le fut-elle pas, elle peut 
se propager et modifier les conditions de vie d’une époque. 
Peu importe, c’est en suivant de telles idées à la piste et 
en observant, en analysant les processus de leur évolution 
e eurs conséquences que l’on peut dégager le plus sûre
ment les mécanismes de la vie sociale. Bien plus sûrement 
que par 1 etude, inévitablement documentaire et livres-

Ô.Vï d“ passé dont “> 8^érale-
bi“
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sont depuis le XVII” sico-seigneurs de la Grange

Déjà au début du XVIIIe s. on découvrit à Majeroux 
des bas-relifs figurant le soleil sur un quadrige. Un Piédes
tal cubique de 2 pieds de haut, représentant en bas-relief 
sur ses quatre faces, Jupiter, Minerve, Hercule et Cérès (5). 
Un autre représentant Jupiter, Appoïon, Hercule et Mi
nerve. Ces monuments se trouvent au musée du Cinquante
naire. Ils sont décrits dans MONTFAVCON (27). Ils provien
nent de la collection de Crassier lequel écrit en 1711 
qu’ils proviennent de Vieux-Virton (20). Lors de la con
struction de la voie du chemin de fer de S. Mard à Virton 
on découvrit sur le plateau de Majeroux, un fragment de 
colonne ou géant, cavalier galopant sur un monstre étendu 
anguipède, qui passa dans la collection de Maus, de Rolley- 
lez-Bastogue (Cumont, 21). D’après F. Cumont (21) le 
cavalier, Jupiter écrasant les géants, serait l’image des 
Césars vainqueurs des Germains. En 1897, sur le point 
culminant d’une élévation, ou découvrit une ara ou autel 
aux quatre dieux, consacrée au sacrifice. Cette ara se 
trouve au musée d’Arlon. Cf. SiBENAELER, L'ata de Fir- 
lon (23). Un des cotés représente un homme debout, te
nant de la main gauche un rouleau de papier et de la main 
droite un patère. Un autre côte représente Hercule et 
Minerve (24).

Lors de la construction du chemin de fer Virtou- 
S. Mard, la tranchée découvrit une grande quantité de céra
mique romaine. Les parois étaient comme tapissés en ronge 
par les tessons (34). C’est à cet endroit que fut trouvé un. 
magnifique vase romain en argent, acheté pour 25000 1rs. 
par le musée de Berlin. C’est également à l’occasion de ces 
travaux que l’ingénieur Clément Maus, du Rolley-lcz-Bas- 
togne, forma sa bulle collection d’objets romains (14/. 
Cette tranchée existe entre Virton et Vieux-Virton, au 
lieu-dit Margeroutc (Mageroux). Cette ville gauloise pos
sédait des murailles et des rues. De nos jours ce ne sont que 
des labourés. Les matériaux de la cité gauloise ont été em- 
ployés à bâtir Virton. du Mont (43). Le musée d’Arlon 
possède une statuette d’Epona, déesse des chevaux, trouvée 
à Majeroux. Ch. Dubois (30). Ce même inusée renferme 
un Alabaste du VIe s. avant J. C. probablement de fabrica
tion Grecque, trouvé- à Majeroux. Il fut donné par 1 abbé 
Nxckbrs (32).

ton (en 1265), Vyerlon (au XIV’ s.), serait homme fou
droyant, Jupiter = Vif Tonans d’après Berthelot, la 
l'ire et le Ton (confluent) d’après Prat, l'ert ton (?) 
d’après Wei.ter, Vyr Thonum = rivière de Thod, d’après 
Lorrain, Keneris donum = Venus, d’après de Bi.auw, 
f'ïride Thonum = verdure, d’après l’abbé Rertliels, en
fin non expliqué, mais d’origine celtique, d’après G. 
Kurth (34).

Magerou = Maizeroi = maceriae = ruines, (de la 
cité romaine ou les vieux murs). Mâjoy, Mauseroy de 
Macerieluni d’après Kurth, serait l’emplacement d’un 
viculi romain comme le dit la tradition.

L’origine ante romaine de Majeroux est attestée par 
la découverte de monnaies gauloises des I.iugons, des 
Rèmes, des Ainbiens, des Nèrviens, des Garantes, des Tré- 
vires, des Catalauni, etc.

Quand aux monnaies romaines, c’est par centaines 
qu’on en a trouvé à Majeroux. Mais considérons que la 
bourgade de Majeroux semble avoir été détruite au IV’ 
siècle, peut-être au V’. En effet les monnaies postérieures 
au IV’ s. trouvées à Majeroux sont rares. Cela résulte de 
l’inventaire dressé par l’abbé Cn. DunoiS, Le viens romain 
de Verlunum (Vieux-Virton — Majeroux) (45). '

La découverte de silex taillés néolithiques et de 
monnaies gauloises recule l’antiquité de Majeroux à 5 ou 7 
siècles avant J. C. (29).

Remarquons en outre le voisinage du Ti'tel Berg, 
ou furent également découvertes dé nombreuses' monnaies 
gauloises.

Virton et ses environs seraient donc une partie de la 
Belgique très habitée à l’époque Celtique.

C est la capitale du pays Gatunais qui dépendait du 
comté de Chiny, dont les bourgeois sont affranchis en 1270 
par le comte de Chiny Louis V.

Tous les habitants de Virton 
co-seigneurs de la Grange au bois, nom d’un bois com
munal.

Le plateau de Majerou 
importante. En effet nulle 
un si-grand nombre de 
aurait été un poste r---- '
et Orolaunuin (Arlon).

a été une localité romaine 
part en Belgique on n’a exhumé 

-- monuments antiques. Majeroux 
romain à mi-chemin d’Epcnssus (Ivoix)
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A la fontaine rouge on a trouvé un bain romain, I 
nombreux objets belgo-romains (céramiques et bronze), 
petits monuments sculptés, monnaies de Caracalla, Con
stantin I, Gallienus, Adrien, Théodore, Trajan, Tétncus. 
La croix-rouge possède le légendaire Itou des fées, décrit 
par Remisch (27). SCHVERMANS (3) signale comme pro
venant de Majeroux une plaque votive en bronze, dédiée à 
Mars Lotus. Roulez (36). Cette plaque en forme de cartel 
fut trouvée en 1843 (3). En 1843 plaque en bronze avec 
inscription votive Lino Marti Exsobinno Etc... et Expcc- 
Lalus voluin solverunt libens merito, trouvée par GüiOTH. 
Messager, 1873 (16). La collection MAVS comprend no
tamment plusieurs monuments antiques en pierre du pays 
ainsi que des tables circulaires soutenues sur un pilier, des 
bus-reliefs, etc. Felsenhardt (34). M. KAISIN, à Virton, 
possède un brule-parfum en terre-cuite, un mors de cheval 
romain, un grand bronze grec de l’empereur Dèce, 
etc. (33), (35). Circonstance curieuse, à Virton comme en 
Flandre (à Waenzele) on appelle les monnaies romaines des 
Mahomets. Moens (40). Au musée de Bruxelles une coupe 
romaine porte le sigle ViRTWM. Gauchez (44). Une 
tête en bronze fut trouvée près de Virton (18). Le profes
seur Namur a donné à la société archéologique de Luxem
bourg quatre têtes sculptées eu pierre, représentant Miner
ve, Hercule, Mercure et Appolon, provenant de Majeroux. 
(Papiers du conseiller Maus, de Virton, à la Bibliothèque 
Royale. Ms. II 5631) (4). En 1857 on trouva une statuette 
romaine en bronze, sur une colline près de Soleuvre avec 
quantité de monnaies de Constantin (6). En 1843 fut décou
vert un autel votif en pierre blanche de 30 x 20 x 50 c. m. et 
la partie supérieure d’un autre autel (au musée de Bru
xelles) décrit in Schayes, Hist. de l’architecture, I, 63.

Trois des faces de l’autel avaient des niches dans 
lesquelles se trouvent des divinités. Cette trouvaille était 
accompagnée de lampes et de tasses en terre rouge, d’urnes, 
tuyaux, d’un morceau d’ivoire, de 35 épingles ou fragments 
en ivoire 58 fibules de facture diverses dont une en argent, 
deTnJn'11 7° Dr°nze' d'une clef en fer, de trois sonnettes 
en hrn/ ^7, d un d’un croc, de six anneaux
d’un ' î- UD d°,gt de Statue en bronze- d’une statue, 

uxxe cornaline gravée d’un héron. Messager des sciences, •

1873 ( 16). Marciial. Fille gauloise de Majeroux (in Bull, 
de l'Académie, 1844. (7) dit que cette cité se trouvait sur 
la voie romaine de Trêves à la Meuse dont Orolaunum 
(Arlon) était un sommet d’embranchement vers Majeroux. 
On y aurait trouvé des quantités de céramiques, dont des 
assiettes avec le sigle Vtrtovm en 1843, une tête d’homme 
sculptée en calcaire, des meules de moulin à bras, etc. (16). 
Le musée d’Arlon possède aussi, provenant de Majeroux, 
une petite urne, un collier en ivoire, des pavés de mosaï
que, une charnière, une grande anse d’amphore avec sigle, 
quantité de tessons sigellés, de la céramique en terre blan
che, etc. (15). On a retrouvé dans le Luxembourg les 
débris d’une vingtaine de colonnes au géant dont deux à 
Virton même, aux musées Royaux, à Bruxelles. Cü- 
moxt (21). Ces pierres datent de 170 à 243 ap. J. C. Ces 
colonnes seraient des monuments votifs à la gloire des 
empereurs divinisés. Cf. F. HertlEin, Die Jufiiters- 
gigantensausen, Stuttgart, 1910. Il existe des grou
pes au cavalier se cabrant sur le corps d’un gros serpent 
enroulé qui se termine en avant par le corps d’un homme à 
Biée-lez-Quimper (groupe équestre de Guélen), à Kerlot- 
lez-Plomerin, à S. Mathieu-lez-Plouaret (côtés du Nord). 
Tl en existe dans le N. E. de la France, au musée de Nancy 
provenant de la forêt de Honimert (Meurthe), A Higny 
(Moselle), au musée de Metz, à Grand (Vosges), au musée 
d’Epinal, à Senon (Meuse), an inusée de Verdun, de Spire, 
etc. Le fragment de colonne à l'enguipède conserve au châ
teau de M. Maus, de Rolley-lez-Bastogne, a été exhumé à 
Vieux-Virton (Virtunum), lors de la construction du che
min de fer Virton-S. Mard. Cf. (5). En 1897, au lieu-dit 
Plainfays, sur la route de Virton-Ethe, on mit au jour une 
ara rectangulaire de 90x50 c. m. représentant sur les qua
tre faces : Hercule — Minerve — Cirés — X... au musée 
d’Arlon. Cette ara occupait son emplacement primitif dans 
le flanc de la montagne. A proximité se trouve la fontaine 
de Jean Leblanc (42). Cf. aussi SiBKNABI.BR (23) et (35). 
En 1914 découverte d'un monument gallo-romain à 2 50 ni. 
à gauche du chemin de Virton-S. Mard pour se rendre par 
le petit pont du chemin de fer à Vieux-Virton, à 50 m. 
également de la voie ferrée. Ce monument présente une 
niche à trois personnages dont une femme. Inscription :

SiBKNABI.BR
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(1) Des objets et monuments 
*<nit conservés aux 1— “
rn Allemagne, <lans les

section d’objets romains, qui abondent 
mais qui sont dispersés et finalement

château de Hontheim ! '  — — - 
citadelle de Montquintin. D’après THistoire 
de Calmet, (1° édition, II,

romain» provenant de Majeroux 
Musées Royaux À Bruxelles, au musée d’Arlon, 

collections Ma us, de Rolley, Lambiuet à
Virtnn, Simonet à Portières, etc.

tenu Montanban dont il
plorateurs qui se sont r ,

fées ne sont pas revenus. On n’y a jamais fait de fouilles- 
Du Mont (43). A environ une heure de la ville de Virton. 
vers Neufchfttenu, se trouve la maFe-/>ierre qui est le butstein 
ou pierre de proclamation du niallum. Près de là un manie- 
l”n. peut être artificiel, porte à son sommet un puits conte- 
nant toujours de l’eau. C’est près de là que nous rencontrons

le trou des fies. A côté se trouve une source curative don
nant de l’eau en toute saison (43). Quantité de légendes 
qu’il serait intéressant de noter, se rapportent à cet endroit. 
Un coteau plus élevé le château Renaud (?) le domine 
ainsi que le château de Monlaubau. En Campine nous trou
vons les nécropoles à incinération de La Tène dans le voisi
nage du gibet et du Malltim. Or Du Mont (43) dit que 
dans le voisinage de la Male-pierrc de Virton existe un 
grand nombre de tuniuli. Nous en déduisons qu’il existe 
à cet endroit une nécropole à incinération non fouillée. On 
aurait exposé jadis les condamnés près des halles, à l’angle 
de la maison Gocts. Cet ancien pilori se compose d’un cube 
de pierre de 0.70 x 0.35 x 0.20 m. (39).

Comme élément de folklore il convient aussi de signa
ler la foire aux amoureux qui a lieu à Virton le lendemain 
de Noël. Toute la Canine se donne rendez-vous à cette fête. 
C’est le jour de sortie des géants Virtonnais Djean de Mady 
et la Djeanne qui passent pour être parents de Jean de 
Nivelles.

L’oratoire de S. Brice dans le Thon du Virloncnsis 
fiagus est la dévotion des saints Innocents, plus tard de 
S Symphorîen pour le baptême des enfants Morts-nés. 
A Avioth a Y œil d’une source sur la montagnette esfiineuse 
fut trouvée une statuette dans un buisson fleuri.

Avioth est un atelier monétaire des sires de Chiny. 
Nous nous sommes étendus un peu longuement sur 

les découvertes romaines et pré-romaines de Virton. C est 
afin de souligner l’importance archéologique de cette ville. 
Il serait désirable d’y voir entreprendre des fouilles métho
diques qui seraient autrement fructueuses pour l’histofte 
du pays que des expéditions archéologiques en Orient. Au 
point de vue de l’occupation romaine, Virton peut entrer 
en compétition avec Arlon, Tongres, Tournai et Bavai. 
Formons le vœu que le prochain musée de folklore de Vir- 
ton comprendra une 
dans le pays,

• perdus (1).

Jvelio-ocos^^ 11 Semble
dater du III s. et recouvrait une urne funéraire avec petits 
bronzes. Au musée d’Arlon (14). N’importe où l’on ait 
sondé. Majeroux, Vieux-Virton et S. Mard. les rues et les| 
massifs de ses constructions ont été reconstituées, dit Gau- 
cüez (44). Sur les trouvailles de Majeroux voir aussi F. 
Lôits (27) et Roulez (1) qui cite les autels, monuments.

I statues, temple de Venus ( l'encris donum), (25).
Les monnaies qu’on y a trouvées par centaines, da

tent de l’époque Celtique à Antonin le Pieux. La collection 
de M. Mans en contient plus de 15000. Les murs de l'église 
de Vieux-Virton contiennent des débris de pierres tom
bales belgo-romaines. D’après G. Kükth il aurait existé 
un poste d’observation sur le Mont-Quintin (41). La perte 
de la bourgade de Majeroux, serait due à un incendie peut 
être sous Honorais, lors de l’envahissement des Gaules par 
les barbares, soit après environ 3 à 4 siècles d’existence. 
Gaucîtez (44) et Bull, de F Acad. de Bruxelles, X, p. 419. 
A Rosières on découvrit des tombes mérovingiennes (38).

Vers Etalle. la côté de la Morte-Femme, panorama 
étendu. La fosse aux Aunes, sorte de cuvette circulaire, 
serait un habitat anté-roinain. La fontaine de la Mère-Dieu 
où se trouve un autel en pierre érigé en pleine forêt. Au 
val de Bonlicu existe un ermitage antique. Les ruines du 
château de Hontheim se trouvent au sommet du cône dit 
citadelle de Montquintin. D’après Y Histoire de Lorraine, 
de Calmet, (I* édition, II, preuves, p. CCXIII) il aurait 
existé dans les environs de Virton un castnim antique, dit 
1(1 Tour, détruit en 1433. Un Lamhertus de Turri est cité 
en 1066. La tradition dit que le célèbre château Renaud 
avait le trou des fées comme issue secrète. Remarquons que 

ROISSARD, L. III ch. XXTIT. parle de ces galeries de fuite 
dont il attribue l’invention à Maugiy le subtil, cousin des 
quatre fils Aymon (4). Ceux-ci se seraient réfugiés au cbâ- 

ne subsiste aucun vestige. Des ex- 
aventurés dans les grottes du Trou
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les fouilles de Maferou in

— *.111 um.ncj vug
prévôté de Virtou et de S. Mard.

Louis Stroobant.Janvier 1039. des Monuments.

Banse-Mouturle, Itinéraire du

Ce fut en 1843 (il y a près d’un siècle) que Marchai, 
alla reconnaître les substructions de la cité Celtique de 
Vclerc Vertunum. Le viens romain aurait été dévasté et 
incendié au V' s. On rebâtit sur les ruines de la colonie 
romaine. Cf ce qu’en dit le 1’. Wii.theim. Ce dernier 
signale dans la corniche de l’église, une pierre antique repré- . 
sentant un suicidé avec un homme assis et des pleureuses.

Voici en résumé l’histoire de l’antique villa des 
IVoëvcrs :

Ricuin ou Wigericus, duc de Mosellane, aurait légué 
à son fils Giselbert l’Ardennc. En 941, le même donna sa 
fille Mathilde en mariage à Arnoux de Grason. U lui donna 
le comté de Chiny. Arnoux tué en Calabre aurait été en
terré A Chiny. Son fils, Louis I de Chiny, qui épousa Ca
therine de Looz, régna de 1013 à 1030. Son fils Louis TI de 
Chiny lui succède. Il épousa Sophie fille du duc de Mosel
lane, comtesse de Urée + 1068 ou 78. Leur fils Othon II 
leur succéda de 1106 à 1125. De 1125 à 1163 Albert I, 
époux d’Agnès de Bar fut le 7’ comte de Chiny. Il gît à 
Orval. Son fils Louis III mourut en 1189 à Belgrade ou au 
siège de S. Jean d’Acre. Louis IV, dit le jeune, fut le 9’ 
comte de Chiny (1189 à 1227).

Après les comtes de Chiny, règne Arnou, comte de 
Looz qui avait épousé Jeanne, fille de Louis IV.

En 1336 les de Heinsberg sont en possession du 
comté de Chiny. La maison de Rummen leur succède mais 
dès lors Virton ne dépend plus de Chiny.

Arnou comte de Looz, sire de Rummen et de Quaer- 
beke, vend en 1364 le comté de Chiny au duc de Luxem
bourg.

En 1392 le comte de S. Pol prend Virton. Eu 1401 
æ duebé de Luxembourg passe au duc d’Orléans. En 1432 

■ ’sa eth de Gorlitz, qui avait l’engagêre du duché, engage 
la moitié de la prévoté de Virton et de S. Mard. P. 
Roger (8),
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Brabant. On y distribue une image, accompagnée d’un tcxi-

— Annales de. l'institut archéologique du Luxembourg, Tome

rchéologlque du Luxembourg, Tome

■» '

L’église de Bcrtein.

distribueon

M Vugehers, de

Images de St-Eloi.

Saint H loi est l'objet d’un culte a l’Rglise de Bcrthem en

* i 6 Villersda-Ville.

it suivant du journal Le lira-
M. Minne nous 

b.iot Wallon (1938).
Chaque année, le 

jours lieu le premier u 
la société < Les 1 
pour

. qui a tou- 
membres de 

Galice * l^ent tôt

\ Louvain 
également une image

Ces images nous 
Louvain.

Une société de Pèlerin
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• lundi de la fête communale — 
 dimanche de septembre — les r 

Pèlerin? de St-Jacqoes en
faire la collecte.
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, le jour de la St-Eloi, aprr? In mesxe. 
à l’Eglise St-Michd 

ont été procurée* par
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Image de Saint-Eloi, l’église de Bertem.

«

société qui se T 
rouge. \u centre est brodé

J muge de Saint- l-b.i, distribuée tu l’église Saint-Michel A Louvain.

distribuée en 0 waordc h'ruiiticunu, Pat rotin tier jreucn<»v«#«M 
Bwhcrm w leyen ut die ’l teunr gdoof aanranden. 
ûrtnjj kei rer.’/tende fui ri oan *t dimaîipoor wederotn 
Tôt Jetue nrulibanier in ‘t udig Cftrîttauîon : 
lied oui run oorlug, Petl, red o<r tan dure* iijd, 
Beiw ou» ’t irmr ycluh hier en tn de eeuwlgheid.

Leur costume est original : pantalon blanc, manteau en toile 
nuire, ?• pèlerine garnie de frange- et grelots blancs ; k- chapeau 
rriid. noir, en feutre A large bord, est légèrement recourbé ver-' 
le haut ; le ruban de même teinte est Iwir le d'un liseré blanc.

Comme toute société qui se respecte, clic possède 1111 J<’l’ 
drapeau, en velours rouge. \u centre est brodé un saint Jacques l-u 
tenue de pèlerin

Nous ignorons le motif pour lequel la société s’est pl æéy 
sous la protection de oint Jacques et ce que vient faire la dénomi
nation • en Galice celle ci étant une province espagnole. A ce 
sujet nous n’avons pas obtenu de renseigiiemeub» précis du* leS
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règlement , mallieureusetneul il est

la place Communale du

Le collecteur, nanti du tronc, se glisse

inférieur

IllIlCi

La Chapelle Saint Roch, à Perwez.

Lu rue St. Roch à Perdez, Brabant, se termine A la chapelle

anciens de Villers, car 
la nuit des temps, 
les Espagnols ayant

desèu? de h»
lit l.i date

: stàrsb
Mil S

du même nom Ce petit monument religieux est bâti au sommet 
d’une colline élevée que franchit la route de Namur

Ce point est l’un des plus haut du Brabant (164 m. 04), on y 
jouit d’une lielle \ ue sur les villages environnants.

est maçonnée au
ànrmonte telle ci, on

. ’t la date 1630 Le zéro 
serait que h

Lv l’existence de ladite ociété se |n«rd dans 
peut-être faudrait il n monter au XVI® siècle,

nu ■'.mit Jacqur*. |
II V 4\all bien, jadis, UH

Vablc. 7r;
!.<_■ comité est composé d'un président, d un secrétaire et 

d’un trésorier.
Autrefois, les membres versaient une cotisation annuelle de 

0 fr. 25 ; ce qui, ajouté au produit des collectes, permettait de payer 
1- service d’enterrement de l’un des leurs.

Donc, le lundi de la kermesse, de grand matin, nos pèlerins 
vont collecter de maison en maison, munis d’un tronc pour re
cueillir les oboles. Ils acceptent aussi les dons en nature : tartes, 
légumes, volailles, bouquets de fleurs...

A neuf heures aies frères* doivent se trouver à l’église, 
l’assistance à la messe étant obligatoire ce jour-là.

Au temps passé, à la sortie du temple, un pèlerin se pinçait 
au-dessus des anciennes marches donnant accès à la rue des écoles. 
Et la, prenant In parole, il improvisait une allocution joviale, vrai 
c charabia » de drôleries dont la bouffonnerie amusait fort l’audi
toire.

Un cortège se formait ensuite dans l'ordre suivant : en 
avant, la société de musique, suivit des organisateurs de la fête 
— placés pour ce lundi matin — sous la juridiction du président 
des pèlerins Venaient alors les < bragards * (hommes travestis), 
puis, la foule.

Lorsque le cortège était arrivé sur la place Communale du 
Rumipont • un frère • faisant l’office de notaire, mettait aux en
chères, les dons en nature reçus par les pèlerins. Le produit de la 
vente était versé dans un tronc appelé en wallon «datait».

Puis la comédie qui se joue encore actuellement commençait.
Le collecteur, nanti du tronc, se glisse en tapinois derrière 

les échoppes et s'enfuit au plus vite. Son départ est bientôt con
staté Les pèlerins se mettent A la poursuite du peu scrupuleux 
caissier et le ramènent.

Le président constitue immédiatement un tribunal composé 
de trois membres. Le prévenu, après un jugement sommaire — 
mais combien savoureux 1 — est condamné a être brûlé vif. Un 
l'envelupiH.- Je paille et un le ligutte. L'exécuteur des hautes 
œuvres s'avance brandissant une torche enflammée, quand le suj>- 
plicté dans an ,aprêmc effort se dégage . U vn fuir. Mais le 
president <ln tribunal, d’un coup de feu. l’abat (évidemment il tire 
en l«r). Le faux .frère, tombe comme une niasse : il parait 
mort Les pilerms le chargent sur leurs épaules, le promènent

T‘ aUt0Ur de plai’e ’audis que la musique joue
;«est ir ”‘a"iK funèbre Quei“nc’ d,onteni •n irere est moirt, i n’raviquem pus »
lui T 16 mort ,‘Onne t‘ncl,l°es de vie ; on
suX.7 k'°,,tlC : H* « "^veilleox, le mort res-

De la consternation, la foule passe à lu joie. Les pèlerins 
placent alors en rond , le ressuscité va choisir une vieille pèle

rine, ei ensemble, ils donnent le signal de la danse, dite des 
|n.lcrm».

Pendant toute la dutcc du jeu, lu police était laite autrefois 
par ■ h ch’fau godet». Ce personnage, monté sur un cheval de 
buis, était habillé d'un manteau bariolé. A l'instar de la police 
montée, il utilisait son cheval pour éloigner les gosses et les per
sonnes qui empêchaient les ébats des danseurs

Au cours du bal champêtre, si l’une des spectatrices refusait 
de danser (partIon! nous allions dire foxtrotterI), elle y était 
forcée, bon gré, mal gré.. D’où hilarité I

Entre deux danses, les ]>èlerins offraient un tour de inantge 
à leurs pèlerines.

N’est-il pas regrettable de voir disparaître, d’année en an
née, toutes ces vieilles coutumes ?

11 nous semble que le délassement populaire que nous venons 
de décrire, méritait d’etre signalé pour su naïveté et le rire franc 
qn'd provoquait.

. I nc vieille croix de pierre 
porte d'entrée. Sur la pierre que 
Io36. Nous jiemona qu'il fant y voir plutôt 
de la flûte taillée dans lu pierre ne cer-b • 
d’un ü dont la branche supérieure car effacée.
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E Bourguignon.

■Id’autres détails historiques concernant le véné-

Ad. Mortier.

Ruchaux, décembre 1938-

(KdcIihüx.H cosin DjcaH

; le météore t‘in- 
coule en contre-

époux de Catherine I<e Roy, cou- 
Corbay, curé de Geest-Siünt-Remy et 

: a tenu trente aus le boxmier 
—.1 rapport au cartulaire du

Les 
quemment 
faire un procès

conJomnés.
Fré
teur

Animaux

jadis <->r« étrange* 
des aniniauN, 
choiis. chiens.

pratiques judiciaires étaient
en voyait des tribunaux aligner

eu règle et les condamner. Des ce

armoiries 
\ us i........
aujourd’hui avec un soin scrupuleux.

perpétuité pour l’entretien de la même chapelle et célébration de 
quatre messes basses, conformément ii la pieuse intention de 
Anthoine Corbay.

Anthoine Geroudal, bourgeois et marchand avait acquis pur 
..le du 1Ü février 1764 le bon nier à la liasse et qui provenait «le h 
chapelle Saint Roch pour une rente annuelle de 14 et demi florins, 
demande en 1761 une réduction vu le dommage assez considérable 
que cause le sentier, d’Aische et le grand chemin. Les seigneurs 
pasteur, bailli et éc lie vins réduisent sa rente de 14 1/2 florin* à 
8 florins payable dans les mains du mainbour de l’église*. N.

Actuellement la chapelle est l’objet de visites qu'on y fait 
surtout pendant la neuvaine suivant le 15 août La fête de la me 
Saint Roch a lieu aussi à cette époque.

Les objets religieux qu elle renferme sont anciens et les 
...__ , des de Pottelets, seigneurs de la Rcspaille peuvent vire
à l'intérieur de la chapelle que la famille lieinptinne entretient

(1) Jean Debroux, dit H P'l>‘"lfa" 
H février 1845, .W janvier 1-24).

(I) Sainl Roch né et mort à Montpellier vers 1293 ou 1327. Il se 
voua au soulagement des pestiférés. Sa légende raconte que.pen
dant que le saint habitait le désert, un chien, son fidèle com
pagnon lui apportait tons les jours un pain remis par une mai» 
inconnue Patron des paveurs, des carriers, l’étc- 10 août.

Quoi qu’il en soit la chapelle est certainement fort ancienne.
EU.- remonte vraisemblablement aux temps des épidémies 

de peste apportées ù Perwez, en 1620, par les troupes hollandaises 
\cUdUl de Namur.

Saint Roch y est invoqué contre les maladies contagieuses, 
la peste surtout (1).

Dans la région les Saints qui sont priés pour être protégé des 
maladies humaines sont encore : Saint Laurent, maladies de la 
peau. Saint Marcoux, adénite ; Saint Germain, maladie infantile ; 
Saint Agopile, maux de ventre , Suint Etienne et Saint Denis, 
maladies de la tête ; Sainte Wnine, maux de dents, Sainte Adèle 
à Orp, les yeux...

A Pcrwez, les pestiférés étaient transportés dans un bois de 
l'hôpital, un Fond de la Ramée, où ou les soignait et on on les ad
ministrait au moyen d’une jierche et après leur mort beaucoup 
furent enterrés dan» une fosse commune dans le bas âtre.

Voici des détails historiques que nous donne une note parue 
dans le journal le « Brabant Wallon * signature : N.

a Jean Renard avec son épouse Gertrude Denys firent bâtir 
en 1631. la chapelle Saint Roch aux Arbrisscaux-lez-Perwez et le 
8 septembre 1640 ayant, obtenu la permission de sa grâce Révé- 
lendibbime de Namur on y a célébré la messe de Notre Dame le 
premier dimanche de septembre, le second jour la messe de Saint 
Roch et le troisième jour la messe des trépassés à la plus grande 
gloire de Notre Dame et de Saint Roch »,

Sur la croix de pierre, on lit ce qui suit : < Legs de Anthoine 
Corbay curé de Geest-Saint-Remy, fils de Pierre Corbay et de Barbe 
le Roy ».

Voici encore 
rable mou mue ut ;

« Antoine Duchène comme 
sine Gennane de Antoine 
son héritier, le dit Anthoine Duchène c : ..._____1.
et 42 verges de terre légué et en n fait j ?.
Seigneur de Perwez le 8 novembre 141, comme constate l’extrait 
ci-dessous ;

• Qu'aprts ln morl <în dit Dnchôni; lps enfant3 d(_ feu An. 
™‘.le Roy habitants de Perwez, comme héritiers de lu dite 
tatherme le Roy leur tante ont bien voulu que la dite terre fut 
rninse an profit et entretien de la chapelle Saint Roch et qu’ils 
étendent encore aujourd'hui que la revenu d'icelle terre sera â

Lum’rottcs (feux follets).

Partout en Wallonie, les hun'rotles sont considérées compte 
étant les unies d’enfuiits morts sans baptême.

Ces émanations restent mystérieuses et leurs apparitions 
sont toujours redoutables pour les populations.

Or, mi violoneux (l) qui rentrait tard chez lui, vit tout à 
coup près du cimetière de Mousty, un feu follet qui s'agit lit au- 

dessus de lui.
Il prit peur et s’enfuit précipitamment.
Mais le courant d'air qu'il produisit, fit que 

prunta son sillage jusqu’au pont de la Dyle qui < 

bas plus loin.Arrivé là, la lum'Tolic emportée par le tirant d’air provenant 
de la rivière, changea de direction et s’en alla à la dérive.

Le violoneux raconta, à sa façon, sa terrible aventure à tout 
qui voulut l'entendre et, depuis lors, eu roman pays de Brabant, 
nu prétend que les hiiii’roUts vous etilroineHl vers l'eau pour vous 

y noyer.
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b. Q.

A. M.

Pour servir à V étude du Charivari et des 

Mœurs Electorales.

petit détail 
tion, à M. J. Wugener, 
plaisir de rencontrer

I I
I I

11. Gaud, 8 octobre.
Un bruyant charivari a été donné hier nu sieur Metdepcnnin- 

gcn, rue Basse, en cette ville, ù l’occasion de son retour de Londres. 
Après le départ de l'harmonie, la servante du sieur Meldepeniiin- 
gcii a trouvé à la porte mu* charmante collection de buses en fer- 
blanc.

des chenilles, des souris eurent à subir les sentences des juges.
En 1666, un vicaire de Pont du Château en Auvergne excom

munia les chenilles d’un verger et le juge du lieu rendit contre 
elles une sentence. Les pièces authentiques de ce procès existent.

Ce fut le dernier procès de ce genre en France. Le Conseil 
du Roi interdit en effet la même année cette pratique. Il y eut 
bien encore après cette date quelques procès de ce genre.

La comédie Les Plaideurs de Racine ridiculise cette sotte 
habitude.

Mais ne voilà-t-il pas que nous lisons dans le reportage de 
son voyage aux Etats Unis d'Adrien de Méeus : Amusante Améri
que, que dans ce pays des juges condamnent encore des chiens à 
la prison Nous voulons bien croire que cet auteur n’a pas obéi en 
l’occurrence ;i de simples réminiscences de ses lectures et qu’il n’a 
pas introduit cet épisode afin de corser la description pittoresque 
qu’il fait des mœurs américaines. Il ne nous donne toutefois pas 
d’antres précisions.

Le fait paraît si éloigné des idées «le notre temps et de notre 
continent que, si nous avons cru intéressant de le signaler, nous 
ne le donnons, suivant la formule journalistique consacrée que 
sous les réserves d’usage.

II

Les Luxembourgeois à Malines.

Il s’agit d’une expression dialectale du Grand-duché de Lu
xembourg, plus particulièrement propre à la région de Mcrxch, 
utilisée encore, il y a quelque cinquante ans, dans le jeu de carte**, 
mais qui parait avoir complètement disparu. Voici dans quelles 
circonstances ou l’employait :

Etant donnée une partie de cartes jouée par deux partenaires 
A et B, ceux-ci tracent, sur une i__2 
versés par une ligne horizontale, chacune des divisions ainsi 
obtenues rntOCCti WineD t AUX fleUX

A_L
B l

Extrait de «Le Franc Parleur » (Bruxelles).
Jeudi 10 octobre 1833.

Dans les deux cas, le charivari était l'expression de mécon
tentement et de haine.

M. Metdepenningen était allé a Londres pour prendre part 
aux travaux de la Conférence qui devait fixer les nouvelles fron
tières du nouvel Etat belge. D'autre part, Gond fourmillait à cette 
époque d’orangistcb et ce sont eux qui, probablement, furent les 
auteurs du charivari.

Epitaphes satyriques du XVII «.

, ardoise, cinq traits verticaux (fa
une ligne horizontale, chacune

revenant respectivement aux deux partenaires :

. Chaque fois que l’un de ceux-ci gagne un
Icoup, il efface un des traits qui le concernent. Quand scs cinq 

traits sont effacés, il les remplace par une ligne horizontale. Si 
les deux parties, réalisant les mêmes gains, arrivent au même 
résultat et se trouvent ex œquo, il s’agit de jouer la helle. On 
dessine cette fois sept traits au lieu de cinq. La partie •*•! gagnée 
par celui qui a le plus rapidement effacé ses sept traits

C’est au moment où l’on allait engager celle joute décisive 
que l’un disait : < Elo ghin op Mecheleu • (Maintenant, allons à 
Malines). La dite locution se rapporterait un Parlement siégeant 
autrefois ù Malines, où des causes importantes étaient jugé* en 

dernier ressort.Je dois ce petit détail folkloriitique, ainsi que son rxplica- 
instituteur à Esrh-snr-Akettr, que j’ens le 

en villégiature il y n quelques années
Ernest Ct.ossgn.

I. • On mande de Lille, le 11 septembre : Hier, au soir, un 
rassemblement où l'on remarquait plusieurs individus bien connus 
par leur exultation légitimiste et républicaine, s’est formé rue Basse, 
devant lu maison de M. Lefebvre, beau-père de M. Martin, député, 
pour donner un charivari à ce dernier qui, du reste, n’était pas ù 
Lille, M. Martin avait quitté notre ville depuis le matin.

Les agitateurs qui avaient si complètement échoué à Douai, 
et qui avaient vu leur charivari avorté, même avant sa naissance, 
ont essayé de se dédommager à Lille.

Us ont voulu se venger sur l’honorable M. Martin des 93 
suffrages qui, sur 109 votants, viennent d'assurer sa réélection. 
Mais a Lille, comme à Douai, les agitateurs ont pu s’apercevoir 
qu'ils étaient repoussés par la population, qui ne veut pas se laisser 
arracher la prospérité, toujours croissante, dont elle jouit sous le 
gouvernement du 1 août. Aussi, même avant que l’autorité ait pu 
être avertie, des ouvriers, sortant d’une filature voisine, avaient 
rudement apostrophé les charivariscurs, et s’étaient emparé d’au 
cornet à bouquin. Lorsque l’autorité est survenue, l’orchestre dia
bolique avait déjà disparu.

Extrait de «Le Franc Parleur i (Bruxelles).

Dimanche 15 septembre 1833.
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Il Tl

ce

A. M

du Royaume. Conseil Privé autrichien.
(I) Archives générale^ 

N° 1099/a.

la liberté d'ouvrir dans cette 
es que la nature a pour ainsi

Formation de la

Le 20 avril 1792. la Fronce 
Le général français Duftmurirz gagne la 
de Afons, le 6 novembre suivant, entre à 
le 28 dti même mois H et vaincu à 
<1 dès le lendemain, le* Autrichiens 

Belgique.

Municipalité de Loupoigne. 
déchire la guerre A l'Autriche, 

bataille de Jernappes, près 
~ Bruxelles le 14 et à Liège 

Necrwinden le 18 mars 1793 
sont A nouveau niai très de la

Prudent en paix, valereux en gnerrt 
Mais hélas l’amour l’at mis par terre !

(Inédit, du Ms. N® II 6543, p. 19 par J B. Houwaert).

OBYT.
Hier liglit begrneven Mijnheer van Spungen in ieders gesicht 
Het wns een groote lanturne sonder liclit 
hij wus slijf in sijn staken en slap in sijn sacken 
hij en heeft syn leven geen kint connen macken

UH het handschrift il 6543, bl. 19 door 
J. B. Houwaert. — Konin. Bibl.

(Traduction).
Ici repose M. van Spungen, au vu de tout le monde
11 fut une grande lanterne sans lumière
Très raide de nature, très faible en affaires 
De toute sa vie il ne put faire d’enfants.

Communiqué par M. L. S.

Marcel Vanhammb.

L’empereur Joseph II pendant le séjour qu’il fit à Paris en 
1777 visita l’abbé de l’Epre et l’école où il commençait à instruire 
les sourds muets L'empereur d’Autriche constata qu’à la Cour ou 
ne prêtait aucune attention aux efforts de l’abbé, qu’il ne recevait 
rincunc aidé On fut très étonné de constater que Joseph II con
naissait les heureuses intitiatives de l’abbé, qui y mangeait tout 
••« il avoir. 11 fit part A Mûrie Antoinette, sa sœur, des merveilleux 
efforts et des licniix résultats qu’il avait constaté. Il loi dit aussi 
qn’il avait l’intention d’introduire les méthodes de l’abbé dans ses 
I‘tat>, (y compris la Belgique donc) afin de soulager le» pauvres 
sourds ni nets. Il apprit que l’abbé île l'Epée étant considéré comme 
•• Janséniste » était à l'index et que l’archevêque de Paris lui avait 
ville-vc h- droit de confesser même propres élèves. En présence 
de l'indignation que manifcr-ki Joseph II, la reine Marie Antoinette 
hu promit de visiter un jour les sourds muet* rn allant n l'Op&a, 

promesse qu’elle ne tint pas d’ailleurs

Une école pour sourds muets à Bruxelles 
au XVIII siècle.

Au mois de janvier 1786, le comte de Bclgiojoso, ministre 
plénipotentiaire aux Pays-Bas, recevait une intéressante requête 
d’un nommé Blunsart (1). Ce dernier est le fils d’un ancien capi
taine français. Il se dit maître de langue» étrangères et habite 
Bruxelles, rue de l’Hôpital. Le requérant demande l’autorisation 
d'établir en cette ville une école destinée à l’éducation des sourds 
et muets de naissance. Voici le document, qui ne manque pas 
d’intérêt.

« L'accueil favorable que S. M. fait à tous les talens et le 
« soin avec lequel elle veille à tout cc qui peut intéresser l’huma- 
« nité, me font espérer que votre Excellence, aussi sensible que 
« judicieuse, ne désapprouvera pas le désir que j’ai de nie rendre 
« utile à la patrie en lui consacrant mes talens, qui auront pour 
« objet l'instruction des sourds et muets de naissance. Je supplia 
« Votre Excellence de m’accorder 1 
< capitale une école à des infortuné
« dire retranchés de la société des hommes. Cette école, gratuite 
« pour les pauvres, n’aura pour objet que de rendre des citoyens 
. à l’Etat. lit cet établissement, conforme à cens qui ont lieu dons 
“ les plus célèbres capitales de l'Europe, sera exécuté selon les 
. pnncp* de Monsieur l'Abbé de l'Epèr t)ui m’honorait de ses 
« bontés dans le temps même qu'il reçut de Sa Majesté Impériale, 
. durant sou séjour à Paris, des marques d’une estime partku- 
« hère. D après l'exemple et les leçons de ce grand maître, je me

I- propose de rendre mes écoliers utiles à la société en les formant 
r aux sciences et a la vertu : Futilité publique que j’ai eu vue me 
c fera surmonter sans peine les dégoûts inséparables d’un travail 
< aussi pénible. Pour me mettre à l’abri de tout soupçon d’igno- 
« rance « t d'incapacité sur cette matière, si Votre Excellence le 
« juge A propos, je prendrai la liberté de lui communiquer les 
« moyens que j’eniploye pour parvenir à mou but. Daignez; etc » 
Xuih ignorons la suite donnée à cette demande.

Remarquons que ce n’est qu’en 1793 que le chanoine Gosse 
de Cambrai, disciple de l’Abbé de l’Epéc, ouvre à Tournai la pre
mière institution pour sourds-muets. Mais cet établissement est 
frrtr.é quelques années plus tard.

En 1819 Pouplin, ancien officier français, inaugure A Liège 
pensionnat identique.

En 1820, le chanoine Triest tient également une école de 
genre A Gand.

Nous voyons donc que l’idée naît A l'extrême fin du IB* 
siècle. Le 19° siècle verra l’éclosion de plusieurs institutions simi
laires.

Bansart semble donc bien être le premier à proposer l'ins
tallation d’une maison d’éducation pour sonrds’muets aux Pays- 
Bas.
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en forme de croix.
dénommés le citoyen Joseph Lebrun —4-------------- --

•\ été nommé pour Secrétaire Greffier le citoyen GniHaunie- 
Jos. Golenvaux a une majorité de 47 suffrages.

Et le serment ci-dessous joint a été prêté par 1e maire et 
officiers municipaux et ils l’ont signé.

En conséquence . Je jure d’être fidel au peuple mon seul 
souverain, de maintenir lu liberté et légalité, de remplir avec 
exactitude et fidélité les fonctions qui me sont confiées, et de 
mourir A mon poste s’il le faut en le défendant.

Ont signé: J. J. Brasseur Maire.
P. A. Brasseur, procureur de la commune.
J L. Robert, officier municipal.
Jean-Joseph Loriaux par sa marque en 

de croix.
Nicolas-Joseph Carlier

La ^taille de Fleuras gagnée par les généraux Jourdan et 
Moreau le 26 juin 1794, met à nouveau la Belgique au pouvoir des 
français. Cette victoire française fut suivie de 7 mois d’exactions 
d’humiliations et d’avanies pour les belges.

Le 9 vendémiaire an 4 (lr octobre 1795) la Convention adoute 
le décret réunissant définitivement la Belgique à la France, réunion 
ratifiée par le traité de Campo-Forrnio, en Frioul, le 17 octobre 1797.

Voici le Procès-verbal do l'Election et formation de la muni
cipalité du village de Loupoigne en Brabant-Wallon.

cr Ce aujourd'hui le 31 janvier 1793, l’an premier de la rcou- 
blîqiie, se sont assemblé les habitons du village de Loupoigne 
après due convocation faite par le son des cloches aussi que par la 
Caisse militaire, se sont assemblé dans la maison communale du 
lieu on après proclamation faite du Général du Mourier pour la 
formation des assemblées primaires et élections dons la Belgique 
ils ont prêté le serment requis dans les instructions jointes A la 
susditte proclamation, ensuite de quoi, ils ont procédé au choix 
d'un président de leur assemblée et le Citoyen J. J. Brasseur a été 
nommé par acclamation et pour Secrétaires Scrutateurs les Citoyens 
Louis-Joseph Legrand et P, E. Heinderickx.

Ils ont procédé de suite à la nomination d’un Maire par la 
voie de scrutin et le citoyen Jean-Joseph Brasseur a réuni les suf
frages à une majorité de 58 voix.

A été nommé pour premier officier municipal et procureur de 
la commune le citoyen P.-André Brasseur a une majorité de 53 voix.

A été nommé pour 2" officier municipal le citoyen J. P. Robert 
une majorité de 47 suffrages.

A été nommé pour 3e officier municipal le Citoyen Joseph 
Lorio a une majorité de 47 suffrages.

A été nommé 4* officier municipal le citoyen N. Carlier a 
une majorité de 40 suffrages,

A été nommé 5’ officier municipal le citoyen Jean Jacques 
Drianne a une majorité de 35 suffrages.

A été nommé pour suppléant an défaut d’un des ci-devant 
dénommés le citoyen Joseph Lebrnn a une majorité de 34 suffrages.

le citoyen Guillaume-

officier municipaux du 
de recevoir le serment ci-devant joint du

. - ’i Golenvaux élus secrétaire Greffier.

Fait ce 31 janvier 1793.
Cobus Commissaire.Ce jourd’hui il® février 1793 le Citoyen Guillaume-Joseph 

Golenvaux a prêté le serment en qualité de Greffier de Loupoigne 
es mains du maire et officiers municipaux du dit Loupoigne Ici 

soussignés.
<4. J. Golenvaux, Greffier 1793.
J. J. Brasseur, maire.
J L Robert.
J J. Lorianx par sa marque
Nicolas Joseph Carlier.
J. J. Drianne.

S’ensuit copie du Billet d'Affiche.
An nnrn du peuple souverain de la Belgique.Je soussigné Commissaire civil dénommé par l'assemblée du 

peuple de la ville de Bruxelles pour former des municipalités dans 

les villes et villages du Brabant WallonConformément aux proclamations et instrnetious du Général 
Dumriirier. défendons. par cette en vertu des ponvoirt nous donné 
A tous ci-devant niaicur et Echcvins du village de Loupoigne dé
nommés par les ci-rlcvani Scignenr de pouvoir se prévaloir eu 
aucun titre «le leur ci-devant foncfioCB sons peine d’être traités 
comme perturbateurs du repos oubli que et puma selon l’exigence 

«In cas.

Jean-Jacques Drianne, Off.
Joseph Lebrun, Suppl.

Et ils ont nommé pour leurs Eclievins lestrés les Citoyens 
Cobus et Doulrepont tous deux avocats au ci-devant Conseil de 
Brabant.

Ont signé; L. J. Legrand et
P. E. Heynderickx 

tons deux proclamés Secrétaires Scrutateurs de l’EÇlection.
Je soussigné Représentant Provisoire du peuple de Bruxelles 

et Commissaire civil dénommé par l'assemblée de cette même ville, 
pour former des municipalités et élections dans les villages et villes 
du Brabant Wallon, conformément aux Proclamation et instruc
tions du Général Du Monder, déclarons et autorisons par cette 
l’élection et formation de la municipalité du village de Loupoigne 
vu Brabant, en vertu du pouvoir nous donnés, être la seule légale 
et conforme aux susdites proclamations et instructions du susdit 
Général Duniouricr. F.n foi de quoi je l'ai signé et y ai-t-opposé le 

cachet de la république.Fait au village de Loupoigne, ce 31 janvier de l’année 1793, 

l’an premier de la République.
A signé : Cobus, Commissaire civil.
Je soussigné authorisc le Maire et 

village de Loupoigne G- 
Citoyen Guillaume-Joseph

élus secrétaire Greffier-
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1830.

administres,

nui*

H. HF.ÜSE.
(Extrait de La Vie Wallonne, 15-1-1939).

une
de Ge-

habi-

«hi Deux Décembre

mais Emile Deschn- 
trouvait, ninsi que le 

Doutrepont, qu*

Souvenirs Bruxellois.

Vu rue de Villers, dans la façade d'une maisonnette portant 
le N° 15 un gros boulet de canon portant la date peinte 1516.

L S.

Tels sont les maigres exploits guerriers de la garde bour
geoise de Genappe Au lendemain dn succès, scs membres, obéis
sant à leur chef, dont la carrière militaire n’avait pas tué l’esprit 
fiscal, s’ingénièrent à procurer des fonds nu jeune gouvernement 
belge « pour fournir des secours aux volontaires blessés à Bruxelles 
et pour subvenir à d’autres besoins du moment *. Peut-être, ce fai
sant. Maréchal donnnit-il suite à une suggestion de Joseph Lebeau 
dont il avait été le compagnon d’études A la Cure de Honnut et 
dont il demeura le fidèle ami.

Si Maréchal ne fut pas décoré, du moins, en misant sur la 
cause révolutionnaire et en groupant autour de lui une garde bour
geoise. permit-il à la commune de Genappe d’envoyer une députa
tion à Bruxelles, le 27 septembre 1832, pour y recevoir le drapeau 
d’honneur décerné à cette ville (I).

Mandons cl ordonnons au procureur de la commune de veiller 
avec exactitude A l’exécution des présentes.

Fait A Lan poigne le 31 janvier 1793.
Ce b ns Commissaire.

Insinuation faite par moi soussigné municipal de Loupoîgne 
en défaut de Sergent nu citoieu Degeneffc Greffier de Promet les et 
cx-Greflier de Lou|x>ig!ic, ce onze février 1703.

Nicolas-Joseph Cartjkr

<l) Les faits ci-dessus rappelé» ’r trouvent consignés dam 
attestation délivrée, le 22 novembre 1833, par l.i Régence 
naPpe, A L.-J. Maréchal et contresignée par « les principaux 

tanta >.

La Garde bourgeoise de Genappe en

An coure do l’été 1830, les habitués des cafés de Genappe 
|x>uvmeiit entendre journellement la lecture des journaux libéraux, 
probeiges En s’imposant la tâche de diffuser leurs articles, le 
receveur de l’enregistrement Louis-Joseph Maréchal préparait ses 

I auditeurs « à appuyer la cause révolutionnaire ainsi que l’a prouvé, 
au moment du danger, un grand nombre de volontaires de cette 
commune et des environs qui a volé au secours de la capitale dans 
la journée du 24 septembre ».

Dès le 29 août, le bourgmestre avait réuni ses administrés, 
à l’Iiôtel de \ille, afin d’organiser une garde bourgeoise «pour 
maintenir l’ordre cl protéger les personnes et leurs propriétés ». 
Le chef, élu a l'unanimité, fut L.-J. Maréchal. Il avait troqué son 
très administratif jmrte-plnme contre un sabre dont l'histoire ne 
dit pas s'd était... de bois ou bancal

Genappe se trouve sur une voie de grande communication 
reliant Bruxelles et Charlcroi et aussi sur une route détournée de 
Namur A Bruxelles. Un trafic intense nécessitait une « police active 
et sévère» A un moment «d’inquiétude et de trouble®, où les 
«uspects circulaient, jour et nuit, pour établir une liaison de for
tune entre les garnisons hollandaises de Wallonie.

Plusieurs espions — l'espionite est un ma! de tous les temps 
— lurent arrêtés et notamment, le 25 septembre, Maréchal et son 
r assesseur » Dupuis se distinguèrent en appréhendant à l’ffdtel du 
Roi d’E^a^ie, deux individus de mauvaise mine. En cette même 
auberge, le soir de Waterloo, Bliicher avait reçu le général Dnhcsme 
amené sur une civière.

Le lendemain, nouvelle arrestation I Des gardes mettent la 
ni.im un collet d'un aide de camp dn général van Gecn, comman
dant hollandais de la place de Namur. Cet officier, déguisé en 

était passé par CHarleroi, . porteur d’une dépêche du dit 
général conçue en style énigmatique et destinée pour l'armée 
devant Bruxelles.. I,a prise était bonne !

Signalons que, dès le dimanche 5 septembre. . à l'issue de 
I. grand Tne.se et nu son des cloches, la garde, sur la proposition 
î Hli et nue î. k r°nlcDr‘' I,a‘ion‘l1” Mges à la maison 
à p«'r d.’« 'h" “ 'h“*“ »■ 1»—«^

Bruxelles, Ville de Perdition ?

Jusqu’en 1865. Bruxelles était demeuré une belle ville de 
province. Tl y régnait cette atmosphère nue les fervents des excur 
sions du « Folklore Brabançon » retrouvent A Diest, à Lierre a 
Court™i et dans tant d’autres villes de nos belles provinces.

Quelques années plus tard, le vnûteinent de lu Senne, en 
condamnant le centre vétuste de Bruxelles, allait marquer le point 
de départ de sa transformation en cité cosmopolite.

Pons essayer de retrouver l’atmosphère de ce Bruxelles char
mant et désuet d’avant 1865, rien de tel que de lire les appréciations 
publiées par les écrivains étrangers et de cher nous.

Les vieux guides fournissent A ce sujet d'intéressants ren
seignements. Le célèbre Bronte a parlé de Bruxelles dans • Vil 
lette » Tons les exilés dn coup d'état du Décembre 1851 ont 

émis des appréciations sur Bruxelles.
Victor Hugo admirait notre Grand’Place, mais 

nel, père d'un Président de la République, 
rappelle le savant académicien, M Georges 
Scharrbeek manquait de charme.• ... connaissez-vnns Schaerbeek ’ écrivait-il. c est . 
j’habite depuis huit ans, dans les marécages »
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